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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 La presente convention a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 
harmonieuses entre la Ville et ses employes representes par le Syndicat, 
d'etablir et de maintenir des conditions de travail qui soient justes et 
equitables pour tous et chacun et de regler a l'amiable de la fagon ci-apres 
determinee les mesententes ou griefs qui peuvent surgir de temps a autre. 

G 
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ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 La Ville reconnait le Syndicat comme 1'agent negociateur unique et 
exclusif de tous les employes cols bleus vises par le certificat 
d'accreditation emis par le ministere du Travail et portant le numero AM-
1000-9193. 

2.02 La Ville reconnait le Syndicat comme l'agent negociateur unique et 
exclusif de tous les employes cols blancs vises par le certificat 
d'accreditation emis par le ministere du Travail et portant le numero AM-
1000-9194. 

2.03 La presente convention regit les relations entre la Ville et ses employes 
couverts par les certificats de reconnaissance emis par le ministere du 
travail pour les employes cols blancs et cols bleus. 

Sont exclues de la presente convention, les etudiants pour le service des 
loisirs et les personnes brigadieres scolaires. 

2.04 Les personnes exclues des unites de negociation ne remplissent aucun 
emploi regi par la presente convention. 
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ARTICLE 3 FONCTIONS DE LA DIRECTION 

3.01 Le Syndicat reconnait qu'il est de la fonction de la Ville de gerer, de diriger 
et d'administrer ses affaires en conformite avec ses obligations. 

3.02 La Ville convient d'exercer ses fonctions en conformite des autres 
stipulations de la presente convention et elle accepte que toute decision 
qu'elle rend, qui affecte les conditions de travail dun ou de plusieurs 
employes regis par la presente convention, soft assujettie a la procedure de 
mesententes, de griefs et d'arbitrage prevue a Particle 7 des presentes. 
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ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES ET STATUTS 

4.01 Definition des termes 

a) EmloyeU : designe la Ville de Charlemagne 

b) Svndicat : designe le syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 2930 

c) Conjoint : designe les personnes qui sont dans les situations 
suivantes 
- personnes liees par Lin mariage ou une union civile et qui 

cohabitant; 
- personnes qui vivent maritalement et qui sont les pares et 

mares d'un meme enfant; 
- personnes qui vivent maritalement depuis au moins Lin (1) an. 

d) Jour ouvrable : designe du hindi au vendredi inclusivement. 

e) Jour calendrier : designe du dimanche au samedi inclusivement. 

4.02 Statuts 

Employe regulier 

Designe tout employe dont le travail est requis au fonctionnement normal, 
ordinaire et ininterrompu des services reguliers assumes par la Ville, 
pourvu que cet employe ait travaille pendant douze (12) mois. La Ville 
reconnait que les employes reguliers font partie de Pannexe A. Les 
employes reguliers occupent une des fonctions suivantes 

• Chef de service aux travaux publics (cols bleus) ; 
• Inspecteur municipal (cols blancs) ; 
• Operateur/Chauffeur/Ouvrier (cols bleus) ; 
• Operateur/Chauffeur/Journalier (cols bleus) ; 
• Operateur/Chauffeur/Journalier (horaire rotatif) (cols bleus) ; 
• Technicien(ne) aux finances (cols blancs) ; 
• Adjointe administrative (cols blancs) ; 
• Coordonnateur aux loisirs et communications (cols blancs) ; 
• Concierge (cols bleus) ; 
• Horticulteur/Employe de soutien aux travaux publics (cols bleus) ; 
• Tecbnicien(ne) en documentation (cols blancs) ; 
• Commis a la bibliotheque (cols blancs) ; 

Les employes peuvent occuper leur emploi a temps plein ou a temps partiel. 
Dans toes les cas, les employes ont droit a Pensemble des avantages prevus 
A la presente convention collective, au prorata des heures travaillees et, le 
cas echeant, selon les dispositions d'adhesion prevues aux differents 
contrats en vigueur. 
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ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES ET STATUTS (suite) 

Employe a 1'essai 

Designe tout employe qui est embauche par la Ville en vue de combler un 
poste d'employe regulier et qui n'a pas travaille pendant douze (12) mois 
Pour la Ville. La periode d'essai de douze (12) mois peut We reduite si 
1'employe a accumule des heures de travail, pertinentes et relatives a sa 
fonction actuelle, au service de la Ville lors ,de periodes d'emploi 
anterieures. 

Employe remplacant 

Designe tout employe qui est embauche par la Ville afin de remplacer un 
employe regulier absent du travail pour une periode de temps superieure a 
700 heures. Sous reserve des dispositions d'adhesion prevus aux contrats 
en vigueur, 1'employe remplarant a droit aux memes avantages que 
1'employe regulier. Lors du retour au travail de Pemploye regulier, 
1'employe remplarant est remercie de ses services. 

,;ijm=eraire 

Designe tout employe qui est embauche pour remplir temporairement des 
fonctions devolues aux employes reguliers. Cette embauche peat decouler 
d'un surcroit de travail ou d'un remplacement de courte duree. La duree de 
la periode d'emploi par annee civile est inferieure a 700 heures. Ces heures 
sont compilees selon le temps reel de presence au travail (les majorations 
versees lors de periodes de temps supplementaires sont exclues) et 
comprennent les heures de conges (vacances, maladies, obligations 
familiales, feries et situations speciales) remunerees a l'interieur d'une 
periode hebdomadaire de paie. Sous reserve des dispositions d'adhesion 
prevus aux contrats en vigueur ou d'une disposition specifique dans la 
presente convention, Pemploye surnumeraire a droit aux memes avantages 
que les employes reguliers. Son statut pent titre verifie en tout temps par le 
Syndicat. 

Employe saisonmer ou occasionnel 

Designe tout employe dont le travail est requis pour des periodes de temps 
limitees afin de rendre des services ponctuels assumes par la Ville. Les 
employes saisonniers ou occasionnels occupent une des fonctions 
suivantes : 

• Journalier saisonnier, occasionnel (cols bleus) ; 
• Prepose a 1'entretien des patinoires exterieures et au deneigement 

Leger (cols bleus) ; 
• Assistant en horticulture (cols bleus) ; 
• Prepose a la surveillance des plateaux municipaux (cols bleus) ; 
• Etudiant (cols bleus) ; 

0 
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ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES ET STATUTS (suite) 

Pour chacune des fonctions enumerees precedemment, les employes 
effectuent le travail decrit a Pannexe « G » de la convention collective. 

Pour la fonction « etudiant », 1'employe embauche devra avoir frequents, a 
temps plein ou a temps complet, Line institution d'enseignement reconnue 
par le Ministere de 1'Education au cours de la periode scolaire (aout-
septembre a mai juin) precedant le debut de sa periode d'emploi. La 
periode d'emploi pour cette fonction est du 15 avril au 30 septembre de 
chaque annee. 

Employstagiaire 

a) Designe l'employe, qui dans le cadre d'un programme reconnu par 
le ministere de l'Education, doit faire Lin stage de formation on de 
perfectionnement dans Lin milieu de travail, avec ou sans 
remuneration. 

b) Le travail effectue doit We relict directement a son stage de 
formation ou de perfectionnement. La periode du stage ne peut 
exceder Celle demandee par l'institution d'enseignement de 
1'employe. 

C) L'employe stagiaire execute son travail de formation ou 
perfectionnement a l'interieur de 1'horaire de travail des employes 
reguliers auquel les fonctions de son stage sont reuses. 

d) II ne peut y avoir plus d'un employe stagiaire en Line meme periode 
dans Pumte de negociation ou au service des loisirs. L'emploi de 
stagiaire ne peut en aucun cas avoir pour effet de mettre a pied les 
employes surnumeraires ou d'empecher leur rappel au travail. 

e) Uemploye stagiaire ne beneficie pas des dispositions de la 
convention collective, sauf celles enoncees dans le present article. 

10 
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ARTICLE 5 EGALITE DE TRAITEMENT 

5.01 Discrimination 

Ni la Ville, ni ses representants, ni le Syndicat, m les employes ne doivent 
faire de distinction a l'egard de quelque employe que ce soit en raison de sa 
race, de son sexe, de sa nationalite, de sa langue, de ses convictions 
religieuses ou politiques, de son etat civil, de son orientation sexuelle, de 
son handicap ou des activites syndicales et les deux parties doivent 
s'opposer activement a toute distinction de cet ordre. 

5.02 Hare0ement 

On entend par a harcelement psychologique » Line conduite vexatoire se 
manifestant soit par des comportements, des paroles, des actes ou des 
gestes repetes, qui sont hostiles ou non desires, laquelle porte atteinte a la 
dignite ou a 1'integrite psychologique ou physique du salarie et qui 
entraine, pour celui-ci, Lin milieu de travail nefaste. Pour plus de precision, 
le harcelement psychologique comprend une telle conduite lorsqu'elle se 
manifeste par de telles paroles, de tels actes ou de tels gestes a caractere 
sexuel. 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcelement 
psychologique si elle porte une telle atteinte et produit Lin effet nocif 
continu pour le salarie. 

L'employe dispose d'un delai de deux (2) ans apres la derniere 
manifestation de harcelement psychologique pour deposer Line plainte 
aupres de la CNESST. 
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ARTICLE 6 SECURITE SYNDICALE 

6.01 Tout employe membre du Syndicat lors de la mise en vigueur de la presente 
convention et tout employe qui le deviendra pendant ]a duree de ladite 
convention, doit demeurer membre en regle du Syndicat comme condition 
du maintien de son emploi. 

6.02 Aucun employe, embauche apres la signature de la presente convention ou 
occupant un emploi regi par cette convention ne peut demeurer au service 
de la Ville a moins qu'il ne soit membre en regle du Syndicat, et it est term 
obligatoirement de payer la cotisation syndicale. 

6.03 Retenue syndicale 

La Ville s'engage a deduire de la premiere paie qui suivra 1'embauchage de 
tout employe regi par la presente convention, la cotisation syndicale au 
montant que lui indiquera le Syndicat, de temps a autre, et a remettre 
lesdites deductions au secretaire-tresorier du Syndicat, par cheque 
mensuellement. 

6.04 Affichage d'avis 

Le Syndicat a le droit d'afficher les avis adresses a ses membres sur les 
proprietes de ]a Ville, aux endroits approuves par les autorites. Cet avis 
doit etre signe par un representant du Syndicat et ne doit contenir aucun 
propos contre la Ville, ses dirigeants elus ou contre des cadres de 
Pemployeur. 

6.05 Absences motivees 

Tout employe, officiellement mandate ou delegue par le Syndicat, peut 
obtenir un permis d'absence pour participer aux activites syndicales 
specifiees au present article et aux conditions qui y sont stipulees. 

6.06 Un permis d' absence peut etre demande conformement au present article 
pour les activites syndicales enumerees ci-apres et autres activites 
similaires : 

a) congres du Syndicat canadien de la fonction publique; 
b) congres de la Federation des Travailleurs et Travailleuses du 

Quebec; 
C) congres du Conseil du Travail du Canada; 
d) congres du SCFP-Quebec; 
e) cours de formation syndicale; 
f) reunions du comite executif et autres activites syndicales. 
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ARTICLE 6 SECURITE SYNDICALE (suite) 

Pour toute I'tmite de negociation, la Ville ne paie, au cours d'une meme 
ann6e fiscale, qu'un maximum de cinq (5) jours ouvrables de salaire 
comme conges pay6s pour de telles activites syndicales. Il est entendu que 
ces fours d'absence peuvent titre partages entre plusieurs officiers ou 
de16gues syndicaux avec Lin maximum de deux (2) employes a la fois. 

6.07 Pour absences prevues a 6.06 a), b), c), d) et e), 1'employe et/ou le Syndicat 
en informe son sup6rieur immediat, au moins cinq (5) jours avant la date 
d'absence en compl6tant la formule prevue a cet effet, telle qu'apparaissant 
A Pannexe « F ». 

Pour les absences prevues a 6.06 f), 1'employ6 et/ou le Syndicat en informe 
son sup6r1eur immediat quarante-huit (48) heures avant la date d'absence 
en compl6tant la formule pr6vue a cet effet, telle qu'apparaissant a Fannexe 

F ». 

6.08 La Ville convient, en toute 6quit6, d'accorder un conge raisonnable aux 
membres du comite des relations de travail et aux membres du comite de 
negociation, quand 1'exige, durant les heures de travail, la transaction par 
voie directe des affaires du Syndicat avec la Ville concernant 
respectivement 1'application ou la negociation de la convention collective. 
Le temps ainsi passe en seances avec les repr6sentants de la Ville, durant 
les heures de travail, n'entraine pas de perte de salaire. 

6.09 Les officiers du Syndicat peuvent, avec la permission de leur sup6rieur, 
s'absenter de leur travail, et ce, avec solde pour voir a 1'administration 
courante des affaires de leur Syndicat, section locale 2930, autres que celles 
prevues au paragraphe 6.05. 

6.10 Aviseurs exterieurs 

Les aviseurs exterieurs, tant du Syndicat que de la Ville, ont droit de 
participer a toutes les reunions relatives a la pr6sente convention. 

6.11 La Ville s'engage a accorder entree libre sur ses terrains et bfitisses au 
representant accredits du Syndicat canadien de la fonction publique aux 
fins de s'entretenir avec les membres du Syndicat; et ce, en tout temps jugs 
A propos par le Syndicat ; le representant acer6dit6 devra se presenter aux 
autorit6s de la Ville avant de faire sa visite. 
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ARTICLE 7 PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE/ 
MESURES DISCIPLINAIRES 

7.01 Le Syndicat et la Ville conviennent que les m6sententes et les griefs doivent 
etre r6gl6s le plus promptement possible. 

7.02 Premiere etape 

Tout grief individual ou collectif ou du Syndicat est soumis au directeur des 
relations de travail ou a son repr6sentant dans les quarante (40) jours de la 
connaissance du fait qui a donne naissance au grief. 

Deuxieme etape 

La Ville doit rencontrer le Syndicat dans les dix (10) jours qui suivent la 
date du d6p6t du grief. 

Troisieme etape 

Si la reponse nest pas fournie au Syndicat dans les quinze (15) jours 
suivants ou que la reponse nest pas jug6e satisfaisante, le grief pourra We 
soumis a 1'arbitrage dans les vingt (20) jours qui suivent. 

7.03 La reference d'un grief a Parbitrage se fait par un avis ecrit adress6 au 
directeur des relations de travail. 

7.04 Le defaut de presenter un cas dans les delais prevus a la convention 
collective entraine la d6ch6ance du grief. Afin de permettre 1'6tude de 
certains cas particuliers, les delais prevus aux paragrapher precedents 
pourront &re prolong6s Sur demande et avec le consentement des deux 
parties, la Ville et le Syndicat. 

7.05 Les delais mentionn6s au present article se calculent en jours ouvrables (les 
samedis, les dimanches et congas statutaires except6s). 

7.06 Une erreur technique dans la soumission 6crite d'un cas ne Pinvalide pas. 

Procedure d'arbitrage 

7.07 Les parties tenteront de s'entendre Sur le choix d'un arbitre et, a defaut 
d'entente, demanderont an ministre du travail de nommer un arbitre. 
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ARTICLE 7 PROCEDURE DE GRIEFS ET WARBITRAGE/ 
MESURES DISCIPLINAIRES (suite) 

7.08 L'arbitre devra prendre en consideration 1'esprit et la lettre de la 
convention. Il n'a cependant aucune autorite pour soustraire, modifier, 
ajouter on amender quoi que ce soit dans cette convention. 

7.09 L'arbitre devra communiquer sa decision par ecrit aux deux (2) parties, 
dans les trente (30) jours qui suivent la derniere audition des parties. 

7.10 La decision de 1'arbitre est executoire et lie les parties. 

7.11 Chacune des parties paiera la moitie des honoraires et des depenses de 
I'arbitre. 

Mesures disciplinaires 

7.12 Un avis verbal, ecrit, la retrogradation, la suspension on le congediement 
d'un employe ainsi que toute autre mesure disciplinaire peuvent &re soumis 
A la procedure de griefs et d'arbitrage. La Ville accepte le fardeau de la 
preuve. 

7.13 Seuls les rapports on avis disciplinaires dont la personne salariee et le 
Syndicat ont ete avises par ecrit, peuvent We deposes en preuves lors dun 
arbitrage. 

7.14 Dans le cas d'un grief relatif a une mesure disciplinaire, Parbitre pourra soit 
maintenir la decision de la Ville soit la modifier, soft 1'annuler. Le cas 
&&ant, l'arbitre pourra egalement prescrire le remboursement par la Ville 
A 1'employe du salaire perdu par ce dernier. Tout remboursement ainsi 
prescrit ne devra jamais depasser le total du salaire perdu en tenant compte 
de ce que 1'employe aura pu gagner ailleurs dans I'intervalle. Si 1'employe 
occupe un emploi a temps partiel avant le depot du grief, 1'employe n'aura 
pas a rembourser les sommes reliees a cet emploi a 1'interieur du calcul du 
revenu. 

7.15 Toute mesure disciplinaire est retiree du dossier de la personne salariee 
apres douze (12) mois, s'il n'y a pas eu recidive et, par consequent, ne 
pourra pas &re utilisee ulterieurement. 
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ARTICLE 8 ANCIENNETE ET MOUVEMENT DE PERSONNEL 

8.01 Definition 

Pour les fins d'application des dispositions de la presente convention, 
1'anciennete signifie et comprend la duree totale de service a la Ville des 
employes reguliers regis par les presentes. 

8.02 La Ville avisera par ecrit tout nouvel employe et le Syndicat du statut, du 
salaire et de tout changement ulterieur, des que survient un mouvement de 
personnel. 

8.03 Acquisition d'anciennete 

Le droit d'anciennete s'acquiert apres un total de douze (12) mois de 
service an poste d'employe regulier pour lequel la personne a ete engagee. 

Le calcul du temps d'anciennete inclut le nombre d'heures travaillees 
pendant la periode d'essai et, s'il y a lieu, les heures travaillees a titre 
d'employe de la presente unite de negociation pour la Ville de 
Charlemagne anterieurement a son embauche comme employe regulier. Le 
calcul se fait an 31 decembre de chaque annee et se compile en jours a 
1'emploi de la Ville de Charlemagne. 

8.04 a) Perte d'anciennete 

Un employe perd son droit d'anciennete et rompt le lien d'emploi dans les 
cas suivants 

s' it quitte volontairement son emploi ; 
s'il est renvoye pour cause juste et suffisante ; 
s'il est absent sans motif valable pour plus de trois (3) jours 
ouvrables consecutifs ; 
s'il est absent du travail pour raison de maladie on pour raison 
d'accident, autre qu'un accident du travail, lorsqu'une telle absence 
est pour une duree superieure a trente-six (36) mois de calendrier et 
que la Ville desire mettre fm a son emploi. 

Dans tons les autres cas, it n'y a pas de perte d'anciennete. 

b) Conservation sans accumulation 

L'employe regulier conserve son anciennete, mail sans accumulation dans 
les cas suivants : 

daps les cas d'absence an travail pour raison de maladie on pour 
raison d'accident, autre qu'un accident de travail, lorsqu'une telle 
absence est pour une duree superieure a vingt-quatre (24) mois de 
calendrier sans exceder trente-six (36) moil. 
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ARTICLE 8 ANCIENNETE ET MOUVEMENT DE PERSONNEL (suite) 

8.05 Liste d'anciennete 

L'annexe « B » des presentes constitue, a la date de la signature de la 
presente convention, la liste officielle d'ancienne.te des employes reguliers 
au service de la Ville a cette meme date. 

8.06 La Ville s'engage a mettre a jour et a afficher dans les batisses municipales, 
au tout debut de chaque annee, ladite liste d'anciennete. Toute correction 
acceptee par les parties et toute addition par suite de nouvelles embauches 
apportent automatiquement Lin amendement a 1'annexe « B ». 

8.07 Utilisation Wanciennete 

a) Dans tout cas de poste vacant ou lors de la creation dune nouvelle 
fonction regie par la presente convention, la Ville doit afficher Lin 
avis a cet effet, pendant cinq (5) jours ouvrables. Les employes 
interesses doivent faire part, par ecrit, dans ce delai, de leur 
candidature pour 1'emploi en question au directeur des relations de 
travail ou a son representant. La Ville doit faire connaitre sa 
decision dans les quinze (15)'ours ouvrables apres Faffichage. 

b) Le defaut de demander ou le fait de refuser une promotion ou une 
permutation n'affecte en rien le droit de 1'employe a une promotion 
ou une permutation ulterieure. 

8.08 Dans tout cas de promotion, permutation, permutation temporaire, a 
l'interieur de ('unite de negociation, 1'anciennete est le facteur determinant, 
A moins que Femploye ne puisse remplir les exigences normales de 
1'emploi concerne. 

8.09 Un employe a 1'entrainement en vue d'une promotion regoit son 
augmentation a compter du jour ou it accede a cette promotion. Cette 
periode d'entrainement ne peut exceder trois (3) mois. 

8.10 A la fin de la periode d'entrainement, si 1'employe ne peut &re confirme a 
son nouveau poste ou s'il nest pas satisfait de ce dernier, it sera reintegre a 
son ancien poste, et ce, sans perte de droits. 

8.11 Tout employe qui s'absente de son travail conformement a Tune ou 1'autre 
des dispositions de la presente convention, ne perd aucun de ses droits 
d' anciennete. 
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ARTICLE 8 ANCIENNETE ET MOUVEMENT DE PERSONNEL (suite) 

8.12 Mouvement de personnel 

La Ville avisera par 6crit tout nouvel employ6 ainsi que le Syndicat du 
statut, du salaire et de tout changement ult6rieur, des que survient un 
mouvement de personnel. 

Dans le cas ou un employ6 r6gulier mentionn6 a ('article 4 est absent pour 
cause de maladie, accident, cong6 pour droits parentaux ou accident de 
travail, pour une p6riode continue de plus trente (30) jours, la Ville dolt 
combler ('absence par l'embauche d'un nouvel employ6. Selon la dur6e 
pr6vue de l'absence de 1'employ6 r6gulier, le nouvel employ6 sera 
embauch6 a titre de surnum6raire ou d'employ6 rempla~ant. 

Dans les cas d'absence pour cause de maladie ou d'accident et, dans le cas 
ou 1'employ6 r6gulier absent revient au travail avant le trente-sixi&me (36e) 
mois complet d'absence, celui-ci r6integre ses fonctions et 1'employ6 qui 
avait 6t6 embauch6 pour le remplacer est remerci6 de ses services. 

Dans les cas d'absence pour cause de maladie ou d'accident, la Ville dolt 
combler le poste par 1'embauche d'un nouvel employ6 r6gulier ou a 1'essai 
et ce, dans les trente (30) jours suivant le trente-sixieme (36e) mois complet 
d'absence. La proc6dure visant a combler le poste doit respecter les 
dispositions de Particle 8.07. 

Lors d'une mise a pied, d'un d6part volontaire, d'un renvoi pour cause juste 
et suffisante ou d'un d6part a la retraite, la date de fin du lien d'emploi est 
effective le dimanche de la derni6re p6riode de paie o6 1'employ6 re~oit une 
r6mun6ration de la municipalit6. 
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ARTICLE 9 SECURITE D'EMPLOI 

9.01 a) Aucun employe regulier mentionne a Particle 9.01 b) ne peut &re congedie, 
mis a pied ni ne subir de baisse de salaire, par suite ou a 1'occasion 
d'ameliorations techniques ou technologiques dans la structure ou dans le 
systeme administratif de la Ville, ainsi que dans les procedes de travail, 
d'attribution d'ouvrage a contrat ou pour raison de surplus de personnel. 

b) La Ville s'engage a maintenir a son service un minimum de onze (11) 
employes reguliers, soit un (1) employe occupant la fonction Chef de 
service aux travaux publics, un (1) employe occupant la fonction 
Operateur/Chauffeur/Ouvrier, deux (2) employes occupant la fonction 
Operateur/Chauffeur/Journalier, un (1) employe occupant la fonction 
Operateur/Chauffeur/Journalier (horaire rotatif), un (1) employe occupant 
la fonction Horticulteur/employe de soutien aux travaux publics, un (1) 
employe occupant la fonction Concierge, un (1) employe occupant la 
fonction Adjointe administrative, un (1) employe occupant la fonction 
Technicien(ne) aux finances, un (1) employe occupant la fonction 
Inspecteur municipal et un employe (1) occupant la fonction 
Technicien(ne) en documentation dans la presente unite de negociation. 

9.02 La Ville doit confier, en plus du travail normalement effectue, en priorite 
aux employes dans la presente unite de negociation, les ouvrages et taches 
suivants : 

- Deneigement de 1'ensemble des rues, trottoirs, stationnements et 
edifices municipaux, pistes cyclables, sentiers pietonniers et mobiliers 
urbains; 

- Epandage de sel sur Pensemble des rues, trottoirs, stationnements et 
edifices municipaux, pistes cyclables et sentiers pietonniers; 

- Reparation et/ou entretien du reseau d'egout et d'aqueduc; 
- Service de conciergerie pour Pensemble des edifices municipaux (ne 

comprend pas les taches reliees aux activites, evenements ou locations 
tenus au centre communautaire Rene-Despres). 

9.03 Lorsque la Ville modifie le regime de travail d'une classification ou achete 
de nouveaux instruments de travail, elle permet a tout employe qui le 
desire, de suivre les cours necessaires ou Pentrainement requis a ses frais, 
en dehors de ses heures de travail, afin qu' it puisse se qualifier. 

9.04 Lors d'annexion ou de fusion n'ayant pas pour resultat de faire disparaitre 
1'actuelle entite juridique qu'est la Ville de Charlemagne, cette dermi re 
continue evidemment de respecter les dispositions de la presente 
convention collective. 
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ARTICLE 10 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 

10.01 Les classifications auxquelles s'applique la presente convention et les taux 
de salaires payes pour chaque classification sont indiques aux annexes 

C » et « D » qui font partie integrante de la presente convention. 

10.02 Tout employe regi par la presente convention dolt recevoir le taux prevu a 
1'annexe « C » pour sa classification. 

10.03 Jours et details de la paie 

a) Les employes sont payes tons les mercredis par depot bancaire daps 
une institution financiere reconnue et an choix de Pemploye. 

b) Chaque employe dolt fournir un numero de compte d'une 
institution financiere reconnue afin que la paie puisse &re deposee 
(depot direct). 

C) Au cas de maladie on accident de travail, la paie on le cheque 
d'assurance-maladie sera donne a Pemploye apres entente entre lui 
et la Ville. 

d) La compilation des heures travaillees pour une periode de paie se 
fait du lundi au dimanche. 

10.04 Les details suivants doivent apparaitre sur les talons des cheques de paie de 
chaque employe : 

le nom de 1'employeur; 
le nom et le numero de Pemploye; 
1'identification de 1'emploi de 1'employe; 
la date et la periode de pale; 
le nombre d'heures payees an taux normal; 
le nombre d'heures supplementaires payees on remplacees par un 
conge avec la majoration applicable; 
la nature et le montant des primes, indemnites, allocations; 
le taux du salaire de 1'employe; 
le montant du salaire brut; 
les details de deductions; 
le montant du salaire net verse a 1'employe. 

10.05 Tout employe qui est mis a pied, congedie on qui quitte de son plein gre, 
dolt recevoir son salaire et ses articles personnels a la premiere pale qui suit 
la fin de son engagement. 

10.06 La correction des erreurs dans la paie de tout employe se fait sur la pale de 
la semaine suivante. Avant de reclamer d'un employe des montants qui lui 
ont ete verses en trop, 1'employeur consulte 1'employe sur le mode de 
remboursement. 
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ARTICLE 10 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS (suite) 

10.07 Permutation temporaire 

Lorsqu'un employe est charge temporairement d'accomplir un travail dans 
une classification dont le taux est inferieur au sien, it sera remunere au taux 
regulier de sa classification. 

10.08 Lorsqu'un employe est charge temporairement d'accomplir un travail dans 
une classification dont le taux est superieur au sien, it est remunere au taux 
superieur. 

10.09 Tout employe qui ne peut plus exercer ses fonctions habituelles par suite de 
maladie ou d'accident, mais qui demeure capable d'executer une autre 
fonction au service de la Ville, sera remunere, apres entente entre les 
parties, au taux de salaire prevu pour cette classification en autant qu'il y ait 
un poste disponible. 
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ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL 

11.01 L'horaire de travail habituel des employes reguliers, a 1'essai, rempla~ant 
oLi sumumeraire, cols bleus, est le suivant : 

Lundi au jeudi inclusivement 07h00 a 12h00 et 13h00 a 16h30 
Vendredi 07h00 a 12h00 

Pour les journees du lundi au jeudi inclusivement, la charge de travail 
joumaliere inclut Line (1) periode de repas non remuneree d'Line (1) heure et 
deux (2) periodes de repos remunerees de quinze (15) minutes chacune (par 
bloc de travail de trots (3) heures consecutives). Pour la journee du 
vendredi, la charge de travail jouraliere inclut Line periode de repos 
remuneree de quinze (15) minutes. Cet horaire habituel constitue une 
charge de travail a temps plem. 

Pour la duree de la presente convention collective, a moins qu'une 
exception soit mentionnee au present article, le service minimum assure a 
un employe regulier, a 1'essai ou rempla~ant cols bleus s'eleve a trente-neuf 
(39) heures/semaine. Le total d'heures remunerees au taux horaire regulier 
ne peut exceder trente-neuf (39) heures/semaine oLi exceder huit heures et 
demie (8.5) par jour. 

L'horaire de travail habituel des employes reguliers, a 1'essai, remplagant 
ou surnumeraire, cols blancs, est le suivant : 

Lundi au jeudi inclusivement 8h30 a 12h00 et 13h00 a 17h00 
Vendredi 8h00 a 12h00 

Pour les journees du Lundi au jeudi inclusivement, la charge de travail 
joumaliere inclut une (1) periode de repas non remuneree d'une (1) heure et 
deux (2) periodes de repos remunerees de quinze (15) minutes chacune (par 
bloc de travail de trots (3) heures consecutives). Pour la joumee du 
vendredi, la charge de travail jouraliere inclut une periode de repos 
remuneree de quinze (15) minutes. Cet horaire habituel constitue une 
charge de travail a temps plem. 

Pour la duree de la presente convention collective, a moins qu'une 
exception soit mentionnee au present article, le service minimum assure a 
Lin employe regulier, a 1'essai ou remplayant cols blancs s'eleve a trente-
quatre (34) heures/semaine. Le total d'heures remunerees au taux horaire 
regulier ne peut exceder trente-quatre (34) heures/semaine ou exceder sept 
heures et demie (7.5) par jour. 

Selon la nature des travaux a executer et des besoins identifies, les 
exceptions suivantes s'appliquent aux horaires et services minimums 
mentionnes precedemment : 
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ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL (suite) 

Operateur (A)/Chauffeur(B)/Journalier(C) (horaire rotatifl 

Pour cette fonction, Phoraire habitue] des employes reguliers cols bleus 
s'applique pour la periode du I" avril an 30 novembre. Pour la periode du 
t,r janvier au 31 mars et le mots de decembre, I'horaire applicable variera et 
sera determine selon les besoins de la municipalite, mais devra respecter les 
parametres suivants : 

• Pour une charge de travail journaliere de huit heures et demie (8.5), 
]'employe a droit a une periode de repas non remuneree d'une (1) 
heure et deux (2) periodes de repos remunerees de quinze (15) 
minutes chacune (par bloc de travail de trois (3) heures 
consecutives); 

• Pour une charge de travail journaliere de plus de cinq (5) heures, 
mais inferieure a huit heures et demie (8.5), 1'employe a droit a une 
periode de repas non remuneree d'une (1) heure et une (1) periode 
de repos remuneree de quinze (15) minutes; 

• Pour une charge de travail journaliere de cinq (5) heures et moins, 
1'employe a droit a une (1) periode de repos remuneree de quinze 
(15) minutes; 

• Le total d'heures remunerees au taux horaire regulier ne peut 
exceder trente-neuf (39) heures/semaine ou exceder huit heures et 
demie (8.5) par jour; 

• La semaine de travail dolt comprendre une periode de conge 
minimale'de quarante-huit (48) heures consecutives; 

Concierge 

Pour cette fonction, I'horaire de travail habituel des employes reguliers cols 
bleus est modifie de la fapn suivante : 

Pour les journees du lundi au vendredi inclusivement, les heures regulieres 
de travail se situent entre 05h00 et 13h30. Dans le cas ou la charge de 
travail journaliere est de sept heures et demie (7.5), 1'employe a droit a une 
periode de repas non remuneree d'une (l) heure et deux (2) periodes de 
repos remunerees de quinze (15) minutes chacune (par bloc de travail de 
trois (3) heures consecutives). Si la charge de travail journaliere est 
inferieure a sept heures et demie (7.5), ]'employe a droit a une (l) periode 
de repos remuneree de quinze (15) minutes par bloc de travail de trois (3) 
heures consecutives. 

Pour la duree de la presente convention collective, le service minimum 
assure a un employe regulier, a 1'essai ou remplagant occupant cette 
fonction s'eleve a trente (30) heures/semaine. Le total d'heures remunerees 
au taux horaire regulier ne pent exceder trente-sept et demie (37.5) 
heures/semaine ou exceder Sept heures et demie (7.5) par jour. 

P, 
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ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL (suite) 

HorticLilteur/employe de soLitien aux travaux publics 

Pour cette fonction, 1'horaire de travail habituel des employes reguliers cols 
bleus est modifie de la fagon suivante : 

• Periode du le` avril au 30 novembre 

Pour les journees du lundi au dimanche inclusivement, les heures 
regulieres de travail se situent entre 05h00 et 17h00. Dans 
1'etablissement des horaires de travail, les parametres suivants 
doivent We respectes : 

o Pour Line charge de travail journaliere de huit heures et 
demie (8.5), 1'employe a droit a Line periode de repas non 
remuneree d'une (1) heure et deux (2) periodes de repos 
remunerees de quinze (15) minutes chacune (par bloc de 
travail de trois (3) heures consecutives); 

o Pour Line charge de travail journaliere de plus de cinq (5) 
heures, mais inferieure a huit heures et demie (8.5), 
1'employe a droit a Line periode de repas non remuneree 
d'une (1) heure et Line (1) periode de repos remuneree de 
quinze (15) minutes; 

o Pour une charge de travail journaliere de cinq (5) heures et 
moms, 1'employe a droit a une (1) periode de repos 
remuneree de quinze (15) minutes; 

o Le total d'heures remunerees au taux horaire regulier ne 
peut exceder trente-neuf (39) heures/semaine ou exceder 
huit heures et demie (8.5) par jour; 

o La semaine de travail doit comprendre une periode de 
conge minimale de quarante-huit (48) heures consecutives; 

• Periode du l" janvier au 31 mars et le mois de decembre 

L'horaire applicable variera et sera determine selon les besoins de 
la municipalite, mais devra respecter les parametres suivants : 

o Pour une charge de travail journaliere de huit heures et 
demie (8.5), 1'employe a droit a une periode de repas non 
remuneree d'une (1) heure et deux (2) periodes de repos 
remunerees de quinze (15) minutes chacune (par bloc de 
travail de trois (3) heures consecutives); 

o Pour une charge de travail journaliere de plus de cinq (5) 
heures, mais inferieure a huit heures et demie (8.5), 
l'employe a droit a une periode de repas non remuneree 
d'une (1) heure et une (1) periode de repos remuneree de 
quinze (15) minutes; 

o Pour une charge de travail journaliere de cinq (5) heures et 
moins, 1'employe a droit a une (1) periode de repos 
remuneree de quinze (15) minutes; 
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ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL (suite) 

o Le total d'heures remunerees au taux horaire regulier ne 
peut exceder trente-neuf (39) heures/semaine ou exceder 
huit heures et demie (8.5) par jour; 

o La semaine de travail dolt comprendre une periode de 
conge minimale de quarante-huit (48) heures consecutives; 

Coordonnateur aux loisirs et communications 

Considerant que 1'employe occupant cette fonction participe a 
]'organisation et au deroulement des evenements du service des loisirs, une 
modification doit We apportee a ('horaire habituel des employes reguliers 
cols blancs. La liste des evenements du service des loisirs pour laquelle 
s'appliquera la modification a ('horaire est determinee annuellement par Lin 
comite conjoint employeur-employe. Voici la modification: 

Lors de la journee ou se tient Lin evenement du service des loisirs, les 
heures de travail executees par ]'employe, jusqu'a Lin maximum de sept 
heures et demie (7.5), constituent des heures regulieres, meme si ces heures 
excedent le total de trente-quatre (34) heures par semaine. Ces heures sont 
cumulees dans la banque de temps prevue a ]'article 12.11. Les heures de 
travail executees en excedent de sept heures et demie (7.5) sont remunerees 
selon les dispositions des articles 12.02 et 12.03 et, sont cumulees dans la 
banque de temps prevue a Particle 12.11. Les periodes de repas et repos 
prevues a 1`article 12.07 ne s'appliquent pas pendant ces journees de 
travail. La Ville fournit les repas necessaires a 1'employe pendant le 
deroulement de la journee. 

Technicien(ne) en documentation 

Pour cette fonction, considerant que les heures d'ouverture de la 
bibliotheque Camille-Laurin different des heures d'ouverture de ]'hotel de 
ville, ]'horaire de travail habituel des employes reguliers cols blancs est 
modifie de la fagon suivante : 

Pour la journee du lundi, les heures regulieres de travail se situent entre 
8h30 et 17h00. La charge de travail journaliere qui totalise sept heures et 
demie (7.5) inclut une periode de repas non remuneree d'une (1) heure et 
deux (2) periodes de repos remunerees de quinze (15) minutes chacune (par 
bloc de travail de trois (3) heures consecutives). Pour une charge de travail 
journaliere de plus de quatre (4) heures, mais inferieure a sept heures et 
demie (7.5), ]'employe a droit a une periode de repas non remuneree d'une 
(1) heure et une (1) periode de repos remuneree de quinze (15) minutes. 
Pour une charge de travail journaliere de quatre (4) heures et moins, 
1'employe a droit a une (1) periode de repos remuneree de quinze (15) 
minutes. 
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ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL (suite) 

Pour les journee's du mardi an jeudi inclusivement, les heures regulieres de 
travail se situent entre 12h00 et 20h00. La charge de travail journaliere 
inclut une periode de repas non remuneree d'une (1) heure et deux (2) 
periodes de repos remunerees de quinze (15) minutes chacune (par bloc de 
travail de trois (3) heures consecutives). 

Pour la journee du vendredi, les heures regulieres de travail se situent entre 
9h30 et 16h00. La charge de travail journaliere inchit une periode de repas 
non remuneree d'une (1) heure et une (1) periode de repos remuneree de 
quinze (15) minutes. 

Pour la duree de la presente convention collective, le service minimum 
assure a un employe regulier, a 1'essai on remplagant occupant cette 
fonction s'eleve a trente (30) heures/semaine. Le total d'heures remunerees 
an taux horaire regulier ne peut exceder trente-quatre (34) heures/semaine 
ou exceder sept heures et demie (7.5) par jour. 

Commis a la bibliotheque 

Pour cette fonction, considerant que les heures d'ouverture de la 
bibliotheque Camille-Laurin different des heures d'ouverture de l'hotel de 
ville, I'horaire de travail habituel des employes reguliers cols blancs est 
modifie de la fagon suivante : 

Les horaires de travail sont variables pour les differents employes et sont 
determines par la/le responsable de la bibliotheque, selon les heures 
d'ouverture en vigueur. La charge de travail journaliere inclut une periode 
de repas non remuneree d'une (1) heure, lorsque la prestation de travail 
excede cinq (5) heures consecutives, et d'une (1) on deux (2) periodes de 
repos remunerees de quinze (15) minutes chacune (par bloc de travail de 
trois (3) heures consecutives). Le total d'heures remunerees an taux horaire 
regulier ne peut exceder trente-quatre (34) heures/semaine on exceder sept 
heures et demie (7.5) par jour. 

Nous ne pouvons definir un service minimum assure a un employe regulier, 
A 1'essai on remplayant occupant cette fonction. 
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ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL (suite) 

Employe saisonnier ou occasionnel 

Journalier saisonnier, occasionnel 

Pour les journees du lundi au vendredi inclusivement, les heures regulieres 
de travail se situent entre 06h00 et 19h00. L'horaire de travail devra 
respecter les parametres suivants : 

• Pour Line charge de travail journaliere de huit heures et demie (8.5), 
Pemploye a droit a Line periode de repas non remuneree d'une (1) 
heure et deux (2) periodes de repos remunerees de quinze (15) 
minutes chacune (par bloc de travail de trois (3) heures 
consecutives); 

• Pour Line charge de travail journaliere de plus de cinq (5) heures, 
mais inferieure a huit heures et demie (8.5), 1'employe a droit a Line 
periode de repas non remuneree d'une (1) heure et Line (1) periode 
de repos remuneree de quinze (15) minutes; 

• Pour Line charge de travail journaliere de cinq (5) heures et moins, 
1'employe a droit a Line (1) periode de repos remuneree de quinze 
(15) minutes; 

• La semaine de travail dolt comprendre Line periode de conge 
minimale de trente-six (36) heures consecutives; 

• Les heures travaillees en dehors de la periode reguliere de travail ne 
constituent pas automatiquement des heures remunerees a taux 
majore, tant qu'elles n'excedent pas les limites suivantes: 
o le total d'heures remunerees au taux horaire regulier ne peut 

exceder trente-neuf (39) heures/semaine ou exceder huit heures 
et demie (8.5) par jour. 

Etudiant 

Pour les journees du lundi au dimanche inclusivement, les heures regulieres 
de travail se situent entre 06h00 et 23h00. L'horaire de travail devra 
respecter les parametres suivants : 

Pour Line charge de travail journaliere de huit heures et demie (8.5), 
1'employe a droit a Line periode de repas non remuneree d'une (1) 
heure et deUx (2) periodes de repos remunerees de quinze (15) 
minutes chacune (par bloc de travail de trois (3) heures 
consecutives); 
Pour Line charge de travail journaliere de plus de cinq (5) heures, 
mais inferieure a huit heures et demie (8.5), 1'employe a droit a Line 
periode de repas non remuneree d'une (1) heure et Line (1) periode 
de repos remuneree de quinze (15) minutes; 

Convention collective — SUP, section locale 2930 - 2020-2026 



ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL (suite) 

• Pour Line charge de travail journaliere de cinq (5) heures et moins, 
1'employ6 a droit a Line (1) p6riode de repos r6mun6r6e de quinze 
(15) minutes; 

• La semaine de travail dolt comprendre Line p6riode de come 
minimale de trente-six (36) heures cons6cutives; 

• Les heures travaill6es en dehors de la p6riode r6guli6re de travail ne 
constituent pas automatiquement des heures r6mimerees a taux 
major6, tant qu'elles n'exc&dent pas les limiter suivantes: 
o le total d'heures r6munerees au taux horaire r6gulier ne pent 

exc6der trente-neuf (39) heures/semaine on exc6der huit heures 
et demie (8.5) par jour. 

Prepose a 1'entretien patinoires ext6rieures et all deneigement 16g 

Pour les journ6es du lundi an dimanche inclusivement, les heures r6guliUres 
de travail se situent entre minuit et 23h59. L'horaire de travail devra 
respecter les parametres suivants : 

• La charge de travail journaliere inclut Line p6riode de repas non 
r6mun6r6e d'une (1) heure par bloc de travail de six (6) heures 
cons6cutives, et Line (1) p6riode de repos r6mun6r6e de quinze (15) 
minutes par bloc de travail de trois (3) heures cons6cutives; 

• La semaine de travail dolt comprendre Line p&riode de cong6 
minimale de trente-six (36) heures cons6cutives; 

• Le total d'heures r6mun6r6es an taux horaire r6gulier ne pent 
exc6der quarante (40) heures/semaine on exc6der doUZe (12) heures 
par jour. 

Prepose a la surveillance des plateaux municipaux 

Pour les journ6es du lundi an dimanche inclusivement, les heures r6gulieres 
de travail se situent entre minuit et 23h59. L'horaire de travail devra 
respecter les parametres suivants : 

• La charge de travail journaliere inclut Line p6riode de repas non 
r6mun6r6e d'Line (1) heure par bloc de travail de six (6) heures 
cons6cutives, et Line (1) p6riode de repos r6mun6r6e de quinze (15) 
minutes par bloc de travail de trois (3) heures cons6cutives; 

• La semaine de travail dolt comprendre Line p6riode de cong6 
minimale de trente-six (36) heures cons6cutives; 

• Le total d'heures r6mun6r6es an taux horaire r6gulier ne peut 
exc6der quarante (40) heures/semaine on exc6der douze (12) heures 
par jour. 
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ARTICLE 11 HEURES DE TRAVAIL (suite) 

Assistant en horticulture 

Pour les journees du lundi au dimanche inclusivement, les heures regulieres 
de travail se situent entre 05h00 et 17h00. L'horaire de travail devra 
respecter les parametres suivants : 

• Pour une charge de travail journaliere de huit heures et demie (8.5), 
Pemploye a droit a une periode de repas non remuneree d'une (1) 
heure et deux (2) periodes de repos remunerees de quinze (15) 
minutes chacune (par bloc de travail de trois (3) heures 
consecutives); 

• Pour une charge de travail joumaliere de plus de cinq (5) heures, 
mais inferieure a huit heures et demie (8.5), 1'employe a droit a une 
periode de repas non remuneree d' une (1) heure et une (1) periode 
de repos remuneree de quinze (15) minutes; 

• Pour une charge de travail journaliere de cinq (5) heures et moins, 
1'employe a droit a une (1) periode de repos remuneree de quinze 
(15) minutes; 

• La semaine de travail doit comprendre une periode de conge 
minimale de trente-six (36) heures consecutives 

• Les heures travaillees en dehors de la periode reguliere de travail ne 
constituent pas automatiquement des heures remunerees a taux 
majore, tant qu'elles n'excedent pas les limites suivantes: 
o le total d'heures remunerees au taux horaire regulier ne peut 

exceder trente-neuf (39) heures/semaine ou exceder huit heures 
et demie (8.5) par jour. 

11.02 Wriode de repas retardee 

Dans les cas d'urgence ou les employes doivent travailler pendant la 
periode reguliere des repas, on doit leer allouer ce meme temps aussit6t que 
possible, des que l'urgence a cesse, et a tout evenement, pas plus tard 
qu'une heure apres la periode de repas. 

11.03 Mesures conciliation travail/famille 

La Ville de Charlemagne reconnait Pimportance de la conciliation travail-
famille dans ces relations avec les employes municipaux. Ainsi, de 
maniere ponctuelle, circonstancielle et appropriee aux taches executees par 
1'employe, celui-ci pourra convenir d'un arrangement avec son superieur 
immediat afin d'effectuer des taches a 1'exterieur des lieux de travail 
habituels. 
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ARTICLE 12 TEMPS SUPPLEMENTAIRE ET PR t,  SENCE AU TRAVAIL 

12.01 Tout employe appele au travail re~oit un minimum de trois (3) heures 
remunerees. Le taux horaire verse est determine selon les dispositions des 
articles 11, 12.02, 12.03 et 12.04. 

12.02 Tout travail effectue, excedant les periodes, dispositions et heures 
regulieres de travail mentionnees a Particle 11 est considers comme du 
temps supplementaire. Les heures travaillees en temps supplementaire sont 
remunerees au taux horaire rsgulier majors de 50%. 

12.03 Toute heure de travail effectuee par Lin employe rsgulier, a 1'essai, 
remplayant ou surnumeraire lors de jours feries prevus a Particle 13, est 
remuneree au taux horaire rsgulier majors de 100%. En plus de sa 
remuneration, 1'employ6 re~oit l'indemnite prsvue selon les dispositions de 
Iarticle 13. 

12.04 TOLite heure de travail effectuee par Lin employs saisonnier ou occasionnel 
lors de jours fsriss prevus a Iarticle 13, est remuneree selon les 
dispositions prsvues a Particle 11 ou, le cas echsant, selon les dispositions 
prsvues a Iarticle 12.02. En plus de sa remuneration, 1'employ6 regoit 
l'indemnit6 prsvue selon les dispositions de Particle 13. 

12.05 Le travail supplementaire ou le travail lors des jours fsriss prevus a Particle 
13 nest pas obligatoire et est rsparti aussi 6galement que possible parmi les 
employes rsguliers, a 1'essai, remplagant ou sumumeraire, d'une meme 
fonction et d'un meme service, aptes a faire le travail et est accompli en 
tout temps par Lin employs convert par la presente convention. 

Si tous les employes rsguliers, a 1'essai, remplagant ou surnumeraire aptes a 
le faire refusent ou ne sont pas disponibles, 1'employeur pourra offrir le 
temps supplementaire a des employes saisonmers ou occasionnels : a 
defaut, lorsque la situation 1'exige, la Ville prendra les dispositions qu'elle 
juge a propos. 

La Ville dolt compiler a la fin de chaque periode de paie, sur un tableau 
cumulatif, les heures de travail effectuees en temps supplementaire. Cette 
compilation est effectuee pour l'annse civile en tours (1" janvier au 31 
decembre). Le tableau peat titre consults sur demande par tout employe. 

Le temps supplementaire doit titre autorise par le chef de service aux 
travaux publics ou un employe cadre de la municipalite. En plus de ces 
personnel, 1'employe qui assure le service de rsponse aux appels loges par 
les citoyens relativement a Line urgence municipale, en dehors des heures 
regulieres de travail du service des travaux publics, est autorise a dscrster 
du temps supplementaire lorsqu'il rspond a Lin appel de service. L'employe 
dolt aviser son supsrieur immsdiat ou, en son absence, Lin cadre de la 
municipalite, au plus tard le deuxieme jour ouvrable suivant le recours au 
temps supplementaire. 
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ARTICLE 12 TEMPS SUPPLEMENTAIRE ET PRESENCE AU TRAVAIL 
(suite) 

12.06 Pour les fins du present article, lorsque du travail sera effectue en temps 
supplementaire, it sera compile quart d'heure par quart d'heure. Toute 
fraction d'un quart d'heure sera consider6e comme quart d'heure entier. 

12.07 Periode de repas et de repos 

Lorsque le temps supplementaire effectue precede ou suit imm6diatement 
une p6riode de travail r6guli6re stipul6e a Particle 11, et que cette p6riode 
de temps supplementaire entraine une prestation de travail consecutive 
excedant d'un minimum de deux (2) heures le maximum d'heures 
journalier r6iriuner6 au taux horaire r6gulier, les employes regoivent les 
indemnites suivantes pour les periodes de repas et repos : 

Chaque p6riode complete totalisant deux (2) heures consecutives de travail 
donne droit, en alternance, a trente (30) minutes pour le repas ou quinze 
(15) minutes pour le repos. La premiere periode r6mun6ree 6tant trente 
(30) minutes pour le repas. Ces periodes sont remunerees selon les 
dispositions de Particle 12.02. 

12.08 Pour les employes r6guliers a 1'essai, remplagant ou surnum6raire, lorsque 
le temps supplementaire est effectue en dehors des periodes regulieres de 
travail prevues a Particle 11 ou lorsqu'une prestation de travail est 
demand6e tors de jours feri6s prevus a Particle 13, les employes regoivent 
les indemnites suivantes pour les periodes de repas et repos : 

La premiere p6riode complete totalisant quatre (4) heures consecutives 
de travail donne droit a trente (30) minutes pour le repas. Par la suite, 
chaque p6riode compl6te totalisant deux (2) heures consecutives de 
travail donne droit, en alternance, a trente (30) minutes pour le repas 
ou quinze (15) minutes pour le repos. La premiere p6riode r6mun6ree 
6tant quinze (15) minutes pour le repos. Ces periodes sont remunerees 
selon les dispositions des articles 12.02 et 12.03. 

12.09 Pour les employes saisonniers ou occasionnels, lorsque le temps 
supplementaire est effectue en dehors des periodes r6guli&res de travail 
et/ou dispositions prevues a ]'article 11, les employes regoivent les 
indemnites suivantes pour les periodes de repas et repos : 

La premiere p6riode compl6te totalisant quatre (4) heures consecutives 
de travail donne droit a trente (30) minutes pour le repas. Par la suite, 
chaque p6riode complete totalisant deux (2) heures consecutives de 
travail donne droit, en altemance, a trente (30) minutes pour le repas 
ou quinze (15) minutes pour le repos. 
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ARTICLE 12 TEMPS SUPPLEMENTAIRE ET PRESENCE AU TRAVAIL 
(suite) 

La premiere periode remuneree etant quinze (15) minutes pour le 
repos. Ces periodes sont remunerees selon les dispositions de Particle 
12.02. 

12.10 Pour chacune des periodes de repas mentionnees aux articles 12.07, 12.08 
et 12.09, les employes re~oivent une indemnite de repas de dix-sept (17) 
dollars, a moins que la periode de repas ne decoule d'une periode de temps 
supplementaire qui etait planifiee et qui permet d'arreter la prestation de 
travail pour observer la periode de repas. 

12.11 Pour les employes reguliers, a 1'essai ou rempla~ant, le temps 
supplementaire effectue dolt etre cumule dans une banque de temps. Cette 
banque de temps pent recevoir les heures maximales suivantes par 
fonction : 

Chef de service aux travaux publics : trois (3) semaines regulieres de travail 

Operateur/Chauffeur/Ouvrier : trois (3) semaines regulieres de travail 

Operateur/Chauffeur/Journalier : trois (3) semaines regulieres de travail 

Operateur/Chauffeur/Journalier (horaire rotatif) : trois (3) semaines 
regulieres de travail 

Concierge : trois (3) semaines regulieres de travail 

Horticulteur/Employe de soutien aux travaux publics : trois (3) semaines 
regulieres de travail 

Inspecteur municipal : deux (2) semaines regulieres de travail 

Technicien(ne) aux finances : deux (2) semaines regulieres de travail 

Adjointe administrative : deux (2) semaines regulieres de travail 

Coordonnateur aux loisirs et communications : trois (3) semaines regulieres 
de travail 

Technicien(ne) en documentation : deux (2) semaines regulieres de travail 
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ARTICLE 12 TEMPS SUPPLEMENTAIRE ET PRESENCE AU TRAVAIL 
(suite) 

Commis a la bibliotheque : deux (2) semaines regulieres de travail 

Ces heures accumulees doivent prioritairement titre compensees par des 
conges, le tout soumis aux besoins operationnels de la Ville. Ces conges 
peuvent etre pris en journees entieres ou en heures, avec l'approbation du 
superieur immediat et aux dates choisies par 1'employe. La Ville n'est pas 
tenue d'accorder plus de trente-neuf (39) heures consecutives de conge. 
Les heures accumulees restantes en date du 31 decembre de chaque annee 
doivent obligatoirement etre monnayees avant la fin de l'annee fmanciere. 

Dans le cas ou un employe regulier, a l'essai ou rempla~ant effectuerait du 
temps supplementaire alors que sa banque de temps contient le maximum 
d'heures autorise ou, suite au declenchement de mesures d'urgence, le 
temps supplementaire sera remunere. 

12.12 Pour les employes surnumeraires, saisonniers ou occasionnels, le temps 
supplementaire effectue dolt titre remunere. 

12.13 L'employe regulier, a 1'essai, rempla~ant ou sumumeraire qui execute six 
(6) heures et plus de travail continu en temps supplementaire (les heures 
comprennent le temps reel de presence au travail et les periodes de repas et 
de pause), et dont la fin de la prestation de travail survient moins de huit (8) 
heures avant le debut d'une journee reguliere de travail indiquee a Particle 
11, a droit a une periode de repos de huit (8) heures. Cette periode de repos 
debute apres la fin de la prestation de travail. Les heures regulieres de 
travail qui se situent durant cette periode de repos sont payees au taux 
horaire regulier. 

Advenant un rappel au travail avant la fin de la periode de repos de huit (8) 
heures, les heures de travail effectuees jusqu'a la conclusion de la periode 
de repos prevue seront remunerees au taux horaire regulier majore de 50%. 
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ARTICLE 13 JOURS FERIES ET PAYES 

13.01 Liste des jours feries et payes 
rempla~ant ou surnumeraire : 

- Jour de I'An 
- Vendredi Saint 
- Lundi de PAques 
- Journee nationale des Patriotes 
- Saint-Jean-Baptiste 
- Confederation 
- Fete du Travail 
- Jour de ]'Action de Graces 
- Jour du Souvenir 
- Jour de Noel  

— employes reguliers, a Pessai, 

-Tout conge civique proclame par le gouvernement ou par son honneur le 
maire 
- Les jours ouvrables habituellement travaillee durant la periode du 23 
decembre au 3 janvier inclusivement (excluant le Jour de 1'An et le Jour de 
Noel). Si la journee du 22 decembre est Lin lundi, celle-ci est consideree 
comme Lin jour ferie. Si la journee du 4 janvier est Lin vendredi, celle-ci est 
consideree comme Lin jour ferie. 

13.02 Liste des jours feries et payes — employes saisonniers 
ou occasionnels : 

- Jour de 1'An 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Paques 
- Journee nationale des Patriotes 
- Saint-Jean-Baptiste 
- Confederation 
- Fete du Travail 
- Jour de PAction de Graces 
- Jour du Souvenir 
- Veille du jour de Noel (24 decembre) 
- Jour de Noel (25 decembre) 
- Veille du Jour de 1'An (31 decembre) 
-Tout conge civique proclame par le gouvemement ou par son honneur le 
maire 

13.03 Pour les employes reguliers, a 1'essai, remplagant ou surnumeraire dont le 
jour ferie prevu a ]'article 13.01 correspond a une journee ouvrable 
habituellement travaillee, l'indemnite correspond au salaire habituel verse 
pour cette journee. 

Pour les employes reguliers, a 1'essai, remplagant ou surnumeraire dont le 
jour ferie prevu A ]'article 13.01 ne correspond pas a une journee ouvrable 
habituellement travaillee, Pindemnite correspond a 1/20 du salaire habituel 
verse au cours des quatre (4) periodes de pale completes precedent la 
semaine du jour ferie. 
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ARTICLE 13 JOURS FERIES ET PAYES (suite) 

Pour les employes saisonniers ou occasionnels, l'indemnite versee pour 
chacun des jours feries prevus a Particle 13.02, correspond a 1/20 du salaire 
habituel verse au cours des quatre (4) periodes de pale completes precedent 
la semaine du jour ferie. 

13.04 Si la Saint Jean-Baptiste, la Confederation ou le Jour du Souvenir tombe un 
samedi on un dimanche, le jour ferie est observe le lundi suivant. 

13.05 Les employes absents sans salaire, ou sans autorisation ou raison valable, la 
veille et le lendemain d'un jour ferie, ne peuvent beneficier d'aucune 
indemnite pour le jour ferie. 

Icl 
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ARTICLE 14 VACANCES ANNUELLES 

14.01 Tous les employes reguliers, a 1'essat, remplagant ou surnumeraire regis par 
la presente convention ont droit a ce qui suit : 

a) s'il a moms d'un (1) an de service: Line banque d'heures 
equivalente a 115 de semaine reguliere de travail par mois de 
service, jusgLi'a concurrence de deux (2) semaines regulieres de 
travail; ou Line indemnite equivalente a quatre pour cent (4%) du 
salaire gagne; 

b) Lin (1) an et deux (2) ans de service: Line banque d'heures 
equivalente a deux (2) semaines regulieres de travail; ou une 
indemnite equivalente a quatre pour cent (4%) du salaire gagne; 

C) plus de deux (2) ans a cinq (5) ans inclusivement de service : une 
banque d'heures equivalente a trois (3) semaines regulieres de 
travail; ou une indemnite equivalente a six. pour cent (6%) du 
salaire gagne; 

d) plus de cinq (5) ans a douze (12) ans inclusivement de service : une 
banque d'heures equivalente a quatre (4) semaines regulieres de 
travail; ou une indemnite equivalente a huit pour cent (8%) du 
salaire gagne; 

e) plus de doUZe (12) ans a vingt (20) ans inclusivement de service : 
une banque d'heures equivalente a cinq (5) semaines regulieres de 
travail; ou une indemnite equivalente a dix pour cent (10%) du 
salaire gagne; 

f) plus de vingt (20) ans de service : une banque d'heures equivalente 
A six (6) semaines regulieres de travail; ou une indemnite 
equivalente a douze pour cent (12%) du salaire gagne; 

14.02 Pour les employes reguliers a 1'essai, remplagant ou surnumeraire, la 
periode d'accumulation des vacances annuelles s'etend du F mai d'une 
arm6e au 30 avril de Parm6e suivante. Le ratio d'accumulation ou le 
pourcentage d'indemnite est base sur le nombre d'annees de service en date 
du 30 avril de Pannee suivante. Pour determiner la semaine reguliere de 
travail, on se base sur la moyenne hebdomadaire des heures regulieres de 
travail effectuees au cours de la periode d'accumulation des vacances 
annuelles. Le nombre d'annees de service se calcule en compilant la duree 
des periodes d'emploi effectuees au service de la Ville de Charlemagne par 
1'employe. Cette compilation s'effectue par periode de pate pour laquelle 
1'employe a requ une remuneration de la municipalite ou, meme s'il n'a pas 
requ de remuneration, etait toujours a Pemploi de la municipalite mais 
absent pour cause de maladie, accident, conge pour droits parentaux ou 
accident de travail. 
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ARTICLE 14 VACANCES ANNUELLES (suite) 

14.03 Les employes reguliers, d Pessai on remplagant dont la duree de la periode 
d'emploi excede douze (12) mots consecutifs doivent obligatoirement 
recevoir la banque d'heures prevue d Particle 14.01. 

14.04 Les employes reguliers, d 1'essat, remplagant ou surnumeraire dont la duree 
de la periode d'emploi est inferieure d douze (12) mois doivent 
obligatoirement recevoir 1'indemnit6 prevue d Particle 14.01. Cette 
indemnite pent We versee d chaque periode de paie on en Lin versement 
unique d la fin de la periode d'emploi. 

14.05 Les employes reguliers, a 1'essai on remplagant absents pour cause de 
maladie, accident on accident de travail, pour une periode continue 
minimale de douze (12) mois, cessent d'accumuler des vacances annelles d 
compter de la premiere journee suivant le dourteme mois complet 
d'absence. 

Le droit d'accumuler des vacances annuelles recommence des le retour an 
travail. 

14.06 La remuneration pour la periode de vacances est remise an choix de 
1'employe avant son depart d la condition que ladite periode soit d'au moins 
cinq (5) jours ouvrables consecutifs d l'interieur d'une meme periode de 
paie. 

14.07 La periode de vacances sera fixee an choix de 1'employ6 suivant 
1'anciennete en date du 30 avril courant, dans son service. La Ville avise 
Pemploye entre le I" mars et le I" avril du nombre de jours auquel it a 
droit et lui demande de faire son choix. L'employe a jusqu'au 15 avril pour 
faire connaitre son choix pour les vacances d'ete (15 mat an 15 septembre). 

La Ville a jusqu'au lei mat pour confirmer le choix de Pemploy6 tenant 
compte de son anciennete dans son service. 

Un employe qui desire prendre des vacances en dehors de la periode d'ete 
(15 mai an 15 septembre), en avisera la Ville an moins Lin (1) mots avant la 
date prevue. S'tl y a plus d'un employe qui desire prendre des vacances d 
une meme date, 1'anciennete sera le facteur determinant pourvu que la 
demande ait ete faite d Pinterieur des delais. 

La Ville ne pent refuser le choix des vacances s'il n'y a pas plus de 
cinquante pour cent (50%) des employes en vacances dans le meme service 
mcluant les employes saisonniers on occasionnels, et en autant qu'un 
employe regulter, d 1'essai, remplagant ou surnumeraire demeure an travail. 

14.08 Si, pour une raison on pour une autre, Lin employe regulier, d 1'essat, 
remplagant on surnumeraire quitte le service de la Ville, it a droit aux 
benefices des heures de vacances accumulees d la date de son depart. 
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ARTICLE 14 VACANCES ANNUELLES (suite) 

14.09 Un employe regulier, a l'essai ou remplagant qui est absent pour cause de 
maladie, accident ou accident de travail et qui nest pas retabli au 
commencement de la periode prevue pour son conge annuel petit, s'il le 

17 desire, remettre son conge annuel a une date fixee a la suite d'un accord 
entre lui-meme et la Ville. 

14.10 Lorsqu'un employe, apres avoir choisi ses vacances, desire changer son 
choix, le superieur immediat peut accorder un nouveau choir de vacances a 
1'employe. 

14.11 Si un ou des jours feries prevus a Particle 13 coincident avec la periode de 
vacances annuelles, celle-ci peut titre prolongee dune duree equivalente ou 
reportee, au choix de 1'employe. 

14.12 Dans tous les cas, les vacances ne peuvent titre reportees dune periode 
d'accumulation (article 14.02) a 1'autre et elles doivent titre prises entre le 
l,r mai dune annee et le 30 avril de 1'annee suivante, sauf si pour des 
motifs raisonnables, les parties consentent a reporter les vacances a une 
periode d'accumulation subsequente. 

14.13 Pour les employes saisonniers ou occasionnels, 1'indemnite de vacances 
correspond a un pourcentage du salaire total gagne. Cette indemnite peut 
titre versee hebdomadairement ou en un versement unique, a la fin de 
chaque periode de travail. Le pourcentage d'indemnite est determine a 
partir du bareme suivant 

a) s'il a moins d'un (1) an a moins de trois (3) ans de service : une 
indemnite equivalente a 4% du salaire total gagne; 

b) trois (3) ans et plus de service : une indemnite equivalente a 6% du 
salaire total gagne; 

Afin de determiner le nombre d'annees de service, la Ville considerera 
qu'une (1) annee de service correspondra au nombre d'heures travaillees et 
effectuees, pour chacune des fonctions, dans la periode du 1 eC  mai de 
1'annee precedente au 30 avril de 1'annee courante, selon le nombre 
d'heures suivant : 

Journalier saisonnier, occasionnel 780 

Prepose a Pentretien des patinoires exterieures et 
au deneigement Leger 

507 

Assistant en horticulture 780 

Prepose a la surveillance des plateaux municipaux 507 

Etudiant 507 

S'il y a lieu, le changement de pourcentage d'indemnite sera effectif le 1 1, 

mai de Pannee courante. 
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ARTICLE 15 MALADIES PROFESSIONNELLES ET ACCIDENT DE 
TRAVAIL 

15.01 Les deux (2) parties s'engagent a respecter la Loi sur les accidents de 
travail et les maladies professionnelles ainsi que la Loi sur la sante et la 
securite au travail. 

15.02 Dans les cas de lesions professionnelles au sens de la Loi, la Ville paiera a 
Pemploy6 les montants qu'il recevrait de la CNESST selon les calculs de la 
Loi sur les accidents de travail et maladies professionnelles jusqu'a la 
consolidation de la lesion. 

15.03 Dans les cas d'accidents, la Ville s'engage a donner les premiers soins aux 
blesses, a les faire transporter a ses frail a Ph6pital ou chez le m6decin, et a 
les r6mun6rer pour les heures r6gulieres pr6vues mail non travaill6es de 
leur joum6e de travail. 

15.04 L'employ6 bless6 ou malade aura le choix d'un h6pital environnant dans la 
mesure du possible ; dans le cas o6 1'employ6 serait incapable d'exprimer 
un choix avant d'6tre hospitalise, it devra accepter l'h6pital choisi par la 
Ville. 

15.05 L'employ6 bless6 devra, lorsque ceci sera possible, rapporter son accident a 
son sup6rieur imm6diat avant de quitter son travail. TOUs les accidents ou 
toutes les blessures, m6me de nature b6nigne, doivent titre rapport6s 
imm6diatement au superviseur et un rapport d'accident appropri6 sera 
prepare sans d61ai. 

15.06 Dans le cas ou un employ6 serait declare incapable d'exercer ses fonctions 
d'une fayon permanente par suite d'une lesion professionnelle et maladie 
professionnelle, it aura droit a 1'allocation accord6e en vertu des 
dispositions de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. 

15.07 Les paiements effectu6s en vertu des dispositions du present article 
n'affectent pas les credits de jours de maladie et obligations familiales 
accumul6s en faveur de 1'employ6. 
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ARTICLE 16 JOURS DE MALADIE ET OBLIGATIONS FAMILIALES 

16.01 All F  janvier de chaque annee, 1'employeur verse a ]'employe regulier, a 
1'essai, remplagant ou surnumeraire une Banque d'heures pour maladie et 
obligations familiales equivalente a deux (2) semaines regulieres de travail 
que ]'employe a accumule pendant ]'annee precedente (du le` janvier all 31 
decembre). Dans le cas ou un employe est embauche en cours d'annee, 
1'employeur lui versera all l e, janvier suivant, une banque d'heures pour 
maladie et obligations familiales equivalente a 115 de semaine reguliere de 
travail par mois de service, jusqu'a concurrence de deux (2) semaines 
regulieres de travail. Pour determiner la semaine reguliere de travail, on se 
base sur la moyenne hebdomadaire des heures regulieres de travail 
effectuees. La compilation des mois de service s'effectue par periode de 
paie pour laquelle 1'employe a reru une remuneration de la municipalite ou, 
meme s'il n'a pas requ de remuneration, etait toujours a 1'emploi de la 
municipalite mais absent pour cause de maladie, accident, conge pour droits 
parentaux ou accident de travail. 

L'employe peut utiliser ses heures d'absence pour maladie et obligations 
familiales a raison d'une (1) heure ou plus a chaque occasion. Cependant, 
it peut s'absenter pour une duree inferieure a une (1) heure si son superieur 
1'autorise. 

16.02 Les employes reguliers absents pour cause de maladie, accident ou accident 
de travail, pour une periode continue minimale de douze (12) mois, cessent 
d'accumuler des jours de maladie et obligations familiales a compter de la 
premiere journee suivant le douzieme mois complet d'absence. Le droit 
d'accumuler des jours de maladie et obligations familiales recommence des 
le retour all travail. 

16.03 L'employe regulier, a Pessai, remplagant ou surnumeraire qui n'utilise pas 
all complet ses conges de maladie et obligations familiales sera paye, a son 
salaire regulier, les heures non utilisees a la derniere paie de ]'annee 
courante (ou lors de la demiere paie de sa periode d'emploi), compte tenu 
des dispositions de ]'article 16.01. Le montant verse nest pas admissible a 
]a couverture d'assurances collectives (article 19) et all regime de retraite 
(article 25). 

Nonobstant les dispositions precedentes, si un employe regulier est absent 
pour cause de maladie, accident ou accident de travail pour une periode 
continue minimale de douze (12) mois, les heures non utilisees ne seront 
pas payees a la derniere pale de ]'annee courante et demeureront en banque 
jusqu'au retour all travail, ou all depart de ]'employe. 
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ARTICLE 16 JOURS DE MALADIE ET OBLIGATIONS FAMILIALES 
(suite) 

16.04 Si, pour Line raison ou pour Line autre, Lin employ6 regulier, a Pessai, 
remplagant ou surnum6raire quitte le service de la Ville, it a droit aux 
benefices des heures de maladie et obligations familiales accumul6es non 
utilisees a la date de son depart, en plus de 1'application de Particle 16.01. 
Le montant verse nest pas admissible a la couverture d'assurances 
collectives (article 19) et au r6a'IM e de retraite (article 25). 

16.05 Le salari6 doit informer la Ville de sa maladie ou absence autant que 
possible des la deuxieme heure de son absence, pour avoir droit au 
paiement. A son retour, et sur demande de 1'employeur, 1'employ6 ne 
devra produire Lin certificat m6dical de son m6decin traitant que pour les 
absences de plus de trois (3) jours. 

16.06 L'employeur aura toujours le droit de v6rifier par l'interm6diaire d'Lin 
m6decin qu'il designe 1'etat de sant6 de 1'employ6. TOUtefols, 1'employ6 
aura droit d'avoir Line opinion medicale donnee par son propre m6decin au 
m6decin de la Ville ou d'etre repr6sente, a ses frais, par son propre m6decin 
A Lin tel examen. Si le m6decin de la Ville et celui de 1'employ6 ne 
s'entendent pas sur la validit6 et/ou la dur6e de 1'absence de 1'employ6, les 
m6decins designeront Lin m6decin arbitre devant agir a titre d'arbitre unique 
et selon la proc6dure 6tablie aux pr6sentes. A d6faut d'entente pour la 
nomination d'un m6decin arbitre, Tune ou 1'autre des parties peut 
demander au ministre dLi Travail de proc6der a la nomination dudit arbitre. 
La d6cision de ce m6decin arbitre est finale et lie les parties. Les 
honoraires de cet arbitre sont payes a part 6gale entre la Ville et le Syndicat. 

16.07 Pour les employ6s saisonmers ou occasionnels, ceux-ci ont droit aux 
b6n6fices pr6vus a la Loi sur les normes du travail du Quebec. I1 est pr6vu 
que les employ6s peuvent s'absenter avec ou sans salaire, pour des 
absences de courte ou longue dur6e, selon diverses situations et 
dispositions. 
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ARTICLE 17 CONGES SPECIAUX 

17.01 Tout employe regulier, a 1'essai, remplagant on surnumeraire an service de 
la Ville et regi par la presente convention beneficie de conges payes dans 
les cas suivants : 

a) trois (3) jours ouvrables habituellement travailles pour son mariage ; 

b) lors du mariage d'un enfant on de Penfant du conjoint : un (1) jour 
ouvrable habituellement travaille; 

c) lors du mariage d'un frere, d'une scour, d'un pore ou d'une mere : le our du 
mariage. Si le jour du mariage ne correspond pas a un jour ouvrable 
habituellement travaille, aucune indemnite nest versee; 

d) lors du deces du beau-pore, de la belle-mere, du frere, de la scour, d'un 
petit-enfant: trois (3) jours ouvrables habituellement travailles a compter du 
deces ; du pore, de la mere, du conjoint, d'un enfant on enfant du conjoint 
cinq (5) jours ouvrables habituellement travailles a compter du deces ; 

e) lors du deces d'un grand-parent, du beau-frere, de la belle-scour, du gendre, 
de la bru, d'une niece on d'un neveu, d'un oncle ou d'une tante : un jour 
ouvrable habituellement travaille a compter du deces; 

f) lors de la naissance on de 1'adoption d'un enfant, on d'une interruption de 
grossesse : trois (3) jours ouvrables habituellement travailles a compter de 
1' evenement. 

17.02 Concernant le deces des personnes mentionnees ci-haut, si ces personnes 
resident a plus de trois cents (300) kilometres, 1'employe regulier, a Pessai, 
rempla~ant on surnumeraire aura droit a une indemnite supplementaire 
equivalente a un jour ouvrable habituellement travaille, a condition que 
1'employe se deplace pour assister aux funerailles ; cette clause s'applique 
aux cas couverts par Particle 17.01 d) seulement. 

17.03 Dans les cas de conges de vacances, ces conges seront accordes dans les cas 
prevus an paragraphe 17.01 d) seulement. 

17.04 L'employeur se reserve le droit d'exiger les pieces justificatives. 

17.05 Pour les employes saisonniers on occasionnels, ceux-ci ont droit aux 
benefices prevus a la Loi sur les normes du travail du Quebec. I1 est prevu 
que les employes peuvent s'absenter sans salaire ou avec salaire selon 
diverses situations et dispositions. 

J 
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ARTICLE 18 SANTf ET SECURITE 

18.01 La Ville doit prendre touter les mesures raisonnables afin d'assurer la sante 
et securite de ses employes. 

18.02 Les deux (2) parties s'engagent mutuellement a cooperer afin de prevenir 
les accidents et promouvoir sante et securite des employes. La Ville est 
membre d'une mutuelle de prevention en sante et securite au travail. Un 
comite de travail conjoint employeur-employe est en vigueur et participe 
aux activites et rencontres obligatoires de la mutuelle. 

18.03 La Ville dolt fournir des moyens de protection et tout autre outillage dans le 
but de proteger les employes contre les blessures. Ces moyens de 
protection sont evalues par le comite de travail conjoint employeur-
employe et comprennent la fourniture des elements suivants aux employes 
reguliers, a 1'essai ou remplayant, selon les besoins de protection identifies 
par le comite : 

• Paire de lunettes de securite ajustee a la vue 
• Casque de securite 
• SOUllers ou bottes de securite 
• Bottes d'hiver 
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ARTICLE 19 ASSURANCES COLLECTIVES 

19.01 Un comite de travail conjoint employeur-employe est en vigueur et 
s'occupe de determiner les composantes du regime d'assurances et d'en 
assurer le suivi. Les deux (2) parties s'engagent a maintenir les assurances 
actuellement en vigueur et a cooperer fors de revisions subsequentes afin de 
maintenir Lin regime d'assurances acceptable pour les deux (2) parties. 

19.02 Le regime d'assurances collectives est reserve aux employes reguliers, a 
1'essai, rempla~ant on surnumeraire et Padmissibilite est sujette aux 
dispositions d'adhesion indiquees dans le contrat en vigueur avec le 
fournisseur du regime. Le salaire assurable aux fins de ('application du 
regime d'assurances collectives correspond an salaire annuel calcule selon 
le taux horaire prevu a I'annexe << C » et les heures regulieres de travail 
effectuees par chaque employe selon les dispositions de I'article 11. 

19.03 Le partage de la prime d'assurances collectives annuelle des employes regis 
par la presente convention collective et ayant adhere an regime en vigueur 
s'effectuera de la fagon suivante : 

Annee Part de 1'em loyeur Part des em to es 
2020 62.75% 37.25% 
2021 60.50% 39.50% 
2022 58.40% 41.60% 
2023 56.30% 43.70% 
2024 54.20% 45.80% 
2025 52.10% 47.90% 
2026 50.00% 50.00% 

19.04 Les contributions de 1'employeur et des employes seront prelevees et 
calculees sur la paie hebdomadaire des employes. Les contributions seront 
affectees aux garanties d'assurances collectives de fa~on a minimiser les 
impacts fiscaux pour les deux parties. 

19.05 Les employes absents sans salaire pour cause de maladie, conge pour droits 
parentaux, accident ou' accident de travail, en respect des dispositions du 
contrat d'assurances collectives en vigueur, peuvent maintenir leur 

protection en assumant leur part de la prime d'assurances collectives. Dans 
ce cas, Pemployeur continue de verser sa part de la prime d'assurances 
collectives. 

19.06 La Ville s'engage a transmettre an Syndicat copie du contrat cadre de toutes 
les assurances-groupes qui couvrent les employes regis par la presente dans 
les trente (30) fours de la signature de la convention collective on dans les 
cinq (5) jours suivant la reception par la Ville d'un nouveau contrat 
d'assurances. 

Convention collective — SCFP, section locale 2930 - 2020-2026 

44 



ARTICLE 20 PRIVILEGES ACQUIS 

20.01 Les employes qui jouissent presentement d'avantages ou privileges 
superieurs a ceux prevus aux presentes continueront Wen beneficier durant 
la duree de cette convention collective de travail a moins qu'ils soient 
superieurs ou contraires aux dispositions de ladite convention. 
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ARTICLE 21 UTILISATION DES VEHICULES MUNICIPAUX 

21.01 L'employe utilise les vehicules municipaux dans le cadre de son travail. 

21.02 Si Lin employe subit Line hausse de ses primes d'assurances automobiles 
personnelles suite a Lin accident survenu alors gLi'il conduisait Lin vehicule 
de la municipalite selon les dispositions de la convention collective, la Ville 
h1i rembourse 1'equivalent de 1'augmentation de ladite prime d'assurances, 
sur presentation des pieces justificatives emanant de I'assLireur etablissant 
le lien de causalite entre I'accident et Paugmentation de la prime a la 
condition que 1'employe fourmsse a la Ville la preuve et le detail de 
1'augmentation. 

Pour fins de remboursement, 1'employe doit soumettre a Pemployeur, entre 
le lei janvier et le 31 decembre de chaque annee, une preuve de la surprime 
d'assurance qu'il doit assumer. L'employeur emet le remboursement en Lin 
versement. 

21.03 Le presente article s'applique tant et aussi long emps que 1'employe est au 
service de la ville. 
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ARTICLE 22 - CLAUSE SPECIALE 

22.01 La Ville fournit gratuitement un stationnement adequat pour ses employes, 
A proximite des bdtisses municipales. 

22.02 Employes poursuivis devant les tribunaux 

Nonobstant les dispositions prevues a la Loi, dans tous les cas ou un 
employe serait poursuivi en justice, incluant les commissions d'enquetes, 
par suite d'actes resultant de 1'exercice normal de ses fonctions, la Ville lui 
assurera une defense pleine et entiere et l'indemnisera de toute 
condamnation resultant d'un jugement. Cependant, 1'employe pourra, a ses 
frais, adjoindre au procureur de la Ville, son propre procureur. 

22.03 Lorsqu'un employe est appele comme jure ou comme temoin dans une 
cause ou lui-meme ou un des membres de sa famille n'est pas implique, cet 
employe peut s'absenter le nombre de jours ou d'heures requis. La Ville 
continue d verser le salaire qu'il aurait re~u s'il avait ete au travail, mais 
l'employe rembourse d 1'employeur le montant des honoraires rebus pour 
les jours d'absence correspondant aux journees ouvrables et conserve le 
montant alloue pour les repas et le stationnement. 

22.04 Lorsqu'un employe perd le privilege d'utiliser son permis de conduire en 
raison de l'application d'un reglement ou d'une Loi quelconque et qu'un tel 
permis lui est necessaire dans 1'execution de ses tdches, la Ville affecte cet 
employe a des tdches ne necessitant pas la conduite d'un vehicule, et ce, 
uniquement s'il s'agit d'une premiere offense depuis son entree en fonction 
A la municipalite. 

Lorsque l'employe beneficie a nouveau d'un permis de conduire, it reprend 
le poste qu'il occupait. Il incombe a l'employe d'informer immediatement 
la Ville lorsque son permis est suspendu. 
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ARTICLE 23 ACTIVITES DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT 

23.01 Le Ville reconnait 1'importance du developpement professionnel de ses 
employes. Chaque employe regulier, a 1'essai ou remplagant, sous reserve 
de I'approbation de son superieur immediat, pent choisir des activites de 
formation ou de perfectionnement lui permettant d'augmenter ses 
competences et connaissances clans le cadre de son emploi aupres de la 
municipalite. Les activites de formation ou de perfectionnement 
comprennent les webinaires, cours magistraux en Salle ou a distance, zD 

seminaires, colloques, congres et demonstration directe sur les lieux de 
travail. La Ville defraiera les frais d'inscription a ses activites et les frais 
de repas et d'hebergement, le cas echeant. 

23.02 Afin d'assister aux activites de formation ou de perfectionnement tenues a 
Pexterieur des lieux de travail habituels de I'employe, la Ville met a la 
disposition de 1'employe un vehicule municipal. Si aucun vehicule 
municipal nest disponible, Pemploye utilise son vehicule personnel et 
obtient le remboursement des frais d'utilisation, calcules selon le nombre 
de kilometres parcourus valorises au taux de 0,47$/km. 

23.03 Les heures de presence a I'activite de formation ou de perfectionnement et, 
le cas echeant, les heures de deplacement aller-retour entre le lieu de la 
formation et le lieu de depart de 1'employe sont remunerees au taux horaire 
regulier et ne sont pas soumises a l'application de I'article 12. Si I'activite 
de formation comprend une periode de repas, la duree de cette periode nest 
pas remuneree. 
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ARTICLE 24 DROITS PARENTAUX 

24.01 En vertu du Regime quebecois d'assurance parentales, les prestations 
suivantes sont offertes : 

(Tableau obtenu a 1'adresse suivante https://www.rgap.gouv.gc.ca/fr/a-
propos-du-regime/tableau-des-prestations. Toute modification a ce tableau 
sera automatiquement int6gree a la presente convention collective). 

 

Regime de base Regime particulier Versement des prestations 

Types de Nombre 

    

Se termine au plus tard 
prestations de Remplacement Nombre de Remplacement Peut debuter au plus tat : (sauf en cas de 

  

de revenu semaines de revenu 

 

prolongation de la 

 

semaines 

    

eriode de prestations) 

     

- la 168  semaine precedant 18 semaines apres la 

     

la semaine ou est prevu semaine de la naissance 

     

I'accouchement. de 1'enfant. 
Maternite 

      

(exclusives A la 

      

mere qui a 

      

donne 18 70% 15 75% dans le cas d'une 18 semaines apres la 
naissance 

    

interruption de semaine de ('interruption 
ou subi 

    

grossesse : la semaine de de grossesse. 
('interruption 

    

('interruption de 

 

de grossesse) 

    

grossesse, si elle survient 

      

apres la 198  semaine de 

      

gestation. 

 

Paternite 

    

la semaine de la 52 semaines apres la 

(exclusives au 5 70% 3 75% naissance de 1'enfant. semaine de la naissance 

pere) 

     

de 1'enfant. 

     

la semaine de la 52 semaines apres la 
Parentales 7 70% 

  

naissance de 1'enfant. semaine de la naissance 
(partageables 

  

25 75% 

 

de Penfant. 
entre les 25 

55 

    

parents) 

       

(Max 32 

      

semaines 

     

Adoption 

    

Consulter le site web du 52 semaines apres la 

(partageables 12 70% 

  

regime quebecois semaine de 1'arrivee de 

entre les 25 

 

28 75% d'assurance-parentale 1'enfant. 

parents 

 

55% 

    

adoptants) (Max 37 

      

semaines 

     

24.02 En ce qui a trait aux conges de maternite, paternite, parentaux et 
d'adoption, les dispositions prevues aux articles 81.1 d 81.15.1 de la Loi sur 
les normes du travail s'appliquent. 

24.03 En ce qui a trait aux retraits preventifs, les articles 40 a 48 de la Loi 
sur la sante et la securite du travail s'appliquent. 
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ARTICLE 24 DROITS PARENTAUX (suite) 

24.04 Pendant la duree du conge pour droits parentaux, selon les dispositions 
propres a sa categorie d'emploi, 1'employe beneficie de tons les avantages 
auxquels it a droit selon les termes de la convention collective. 

24.05 Pour les employes reguliers ou a 1'essai, lorsque 1'employe a choisi le 
regime de base prevu au regime quebecois d'assurance parentale, la ville 
garantit une prestation de remplacement de revenu an taux de 60% pour les 
vingt-cinq (25) semaines ou le regime  qu6b6cols d'assurance parentale 
n'assure que des prestations au taux de 55%. 

24.06 Les employes reguliers, a 1'essai, remplayant ou surnumeraire peuvent 
obtenir, sur demande, un conge supplementaire a celui prevu au RQAP, non 
remunere, d'une duree de cinquante-deux (52) semaines. Le non-retour au 
travail, a 1'expiration du conge, est considers comme une demission. 
L'employe peut mettre fin en tout temps a son conge par un preavis de deux 
(2) semaines. Durant le conge sans traitement, Pemploye ne beneficie 
d'aucun avantage de la convention collective, sauf qu'il continue 
d'accumuler son anciennete et, en respect des dispositions du contrat 
d'assurances collectives en vigueur, petit maintenir sa protection en 
assumant sa part de la prime d'assurances collectives. Dans ce cas, 
1'employeur continue de verser sa part de la prime d'assurances collectives. 

24.07 Les employes saisonniers ou occasionnels peuvent obtenir, sur demande;  un 
conge supplementaire a celui prevu au RQAP, non remunere, dont la duree 
ne peut faire en sorte de depasser, en incluant le conge obtenu du RQAP, 
une absence totale de soixante-dix (70) semaines. Le non-retour au travail, 
A 1'expiration du conge, est considers comme une demission. L'employe 
peut mettre fin en tout temps a son conge par un preavis de deux (2) 
semaines. Durant le conge sans traitement, 1'employe ne beneficie d'aucun 
avantage de la convention collective. 
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ARTICLE 25 REGIME DE RETRAITE PAR FINANCEMENT SALARIAL 
DE LA FTQ (RRFS-FTQ) 

25.01 Les parties conviennent que les salaries admissibles vises par la presente 
ainsi que toute autre personne admissible ci-apr&s mentionnee soient des 
participants aux Regime de retraite par financement salarial de la FTQ 
(RRFS-FTQ). 

25.02 La participation des salaries admissible est obligatoire. 

25.03 Le RRFS-FTQ est institue, modifie ou abroge par la Federation des 
travailleurs et travailleuses du Quebec (FTQ) et it est administre par Lin 
comite de retraite, le tout conformement a la Loi sur les regimes 
complementaires de retraite (L.R.O., chapitre R-15.1) et ses r&glements. 

25.04 L'employeur, ni 1'ensemble d'eux ne peuvent modifier ou terminer 
directement ou indirectement le regime de fagon unilaterale. 

25.05 L'employeur, ]'association accr6dit6e ainsi que le comit6 de retraite du 
RRFS-FTQ doivent signer le contrat r6gissant 1' administration du r6gime, 
notamment en ce qui concerne les taches confiees a 1'employeur par le 
comite de retraite, et tel contrat fait partie int6grante de la convention 
collective. 

25.06 Une copie de la presente entente concernant le RRFS-FTQ ainsi que de 
toute autre disposition faisant partie de la convention collective concernant 
le RRFS-FTQ, et toute modification ulterieure, dolt titre remise 
promptement au comite de retraite du RRFS-FTQ. Le comite de retraite du 
RR-FS-FTQ s'assure que ce texte est en tout point conforme au texte du 
RRFS-FTQ. 

25.07 Tous les salaries r6guliers, a 1'essai, remplagant ou surnumeraire de la 
convention collective sont admissibles a participer au Regime de retraite 
par financement salarial de la FTQ, selon les dispositions d'adhesion 
indiqu6es par le r6gime. 

25.08 Le salaire cotisable comprend toute forme de remuneration, sauf celle 
expressement mentionnee dans la convention collective comme 6tant 
exclue de ]'application de Particle 25. 

25.09 La cotisation patronale au RRFS-FTQ est la suivante : 

60% de la cotisation salariale totale requise pour assurer le taux de 
rente prevu a ]'article 25.12. 

La cotisation patronale en date de la signature de la presente est de 9,94% 
du salaire total gagne. 

El 
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ARTICLE 25 REGIME DE RETRAITE PAR FINANCEMENT SALARIAL 
DE LA FTQ (RRFS-FTQ) (suite) 

25.10 La cotisation salariale au RRFS-FTQ est la suivante : 

La cotisation des salaries admissibles est egale an cout du service 
courant, plus 1'amortissement de tout, deficit, moins la cotisation 
patronale, tels que definis dans 1'evaluation actuarielle. 

25.11 La cotisation salariale en date de la signature de la presente est de 6.62 % 
du salaire total gagne. 

25.12 Le taux de rente est determine par 1'actuaire et it est entendu que ce taux 
pent varier, au le, juillet de chaque annee, en fonction des calculs effectues 
par celui-ei. A la date de signature de la presente it est de : 

1,82 % du salaire pour une cotisation salariale totale de 16.56 %. 

Le taux de rente -sera maintenu a 1,82% pour la duree de la presente 
convention collective. Tel que prevu a Particle 25.09, la cotisation 
patronale correspondra a 60% de la cotisation salariale totale. 

25.13 Les salaries participants an regime de retraite par financement salarial 
peuvent choisir de bonifier le taux de rente prevu a Particle 25.12. La 
cotisation salariale supplementaire necessaire an financement de cette 
bonification est assumee en totalite par les salaries participants. Cette 
bonification doit We enterinee par un vote majoritaire des salaries. 

25.14 L'age normal de la retraite du RRFS-FTQ est de 65 ans. L'age de retraite 
sans reduction de la rente est 65 ans. 
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ARTICLE 26 RETROACTIVITE 

26.01 La Ville convient de remettre aux employes, dans les dix (10) jours 
ouvrables qui suivront la date de la signature de la pr6sente convention, le 
montant de la r6troactivit6. 

26.02 Les employes converts par la pr6sente et qui 6taient a l'emploi de la Ville 
an F janvier 2020 b6n6ficient d'une r6troactivit6 sur toutes les heures 
pay6es, et autres r6mun6rations, le cas 6ch6ant. 
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ARTICLE 27 DUREE DE LA CONVENTION 

27.01 La presente convention est en vigueur a compter du F janvier 2020 et le 
demeure jusqu'au 31 decembre 2026. 

27.02 La presente convention demeure en vigueur jusqu'a Pentree en vigueur 
d'une nouvelle convention. 

27.03 Les annexes et les lettres d'entente font partie integrante de la presente 
convention collective de travail. 

P 
EN 1`01 DE QUOI, les parties aux presentes ont signe a Charlemagne ce :~ jour du 

mois de 2020. 

SYNDICAT CANADIEN DE 
LA FONCTION PUBLIQUE, 

VILLE DE CHARLEMAGNE SECTION LOCALE 2930 

Normand Grenier Martin Latendresse 

Dominic Perron 

4Le1.1arb. .'zneau.—. 

Convention collective — SUP, section locale 2930 - 2020-2026 



ANNEXE « A)) 

LISTE DES EMPLOYES REGULIERS OU A L'ESSAI 
ET DATE D'EMBAUCHE 

23 mai 2006 
14 mai 2001 
14 novembre 2007 
21 octobre 2019 
23 juillet 2019 
18 septembre 2018 
18 f6vrier 1988 
29 mai 2015 
30 juillet 2007 
16 avri 12019 
14 septembre 1990 
23 avril 2019 
7 novembre 2012 
17 mai 2011 
20 juin 2005 
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ANNEXE « B » 

DATES WANCIENNETE DES EMPLOYES REGULIERS 

23 mai 2006 
14 mai 2001 
14 novembre 2007 
en cours d'obtention 
en cours d'obtention 
18 septembre 2018 
18 fevrier 1988 
29 mai 2015 

30 juillet 2007 
en cours d'obtention 
14 septembre 1990 
en cours d'obtention 
7 novembre 2012 
17 mai 2011 
20 juin 2005 
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ANNEXE « C » 

SALAIRES 

F ianvier 2020 

Fonction Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
27.34 30.07 31.28 32.53 33.83 publics 

     

Inspecteur municipal 28.41 31.25 32.50 33.80 35.15 

Operateur/Chauffeur/Ouvrier 25.22 27.75 28.86 30.01 31.21 

Operateur/Chauffeur/Joumalier 25.03 27.53 28.63 29.78 30.97 
Operateur/Chauffeur/Journalier 

25.03 27.53 28.63 29.78 30.97 horaire rotati 

     

Technicien(ne) aux finances 25.03 27.53 28.63 29.78 30.97 
Adjointe administrative 25.03 27.53 28.63 29.78 30.97 

Coordonnateur aux loisirs et 
23.99 26.39 27.45 28.55 29.69 communications 

     

Concierge 22.96 25.26 26.27 1 27.32 28.41 
Horticulteur/Employe de 

22.96 25.26 26.27 27.32 28.41 soutien aux travaux publics 

     

Technicien(ne) en 
20.12 22.14 23.02 23.94 24.90 documentation 

     

Journalier saisonnier, 
19.14 21.05 21.89 22.77 23.68 occasionnel 

     

Prepos6 a Pentretien des 

     

patinoires exterieures et au 15.35 16.36 17.09 17.82 18.54 
denei ement le er 

     

Assistant en horticulture 15.35 16.36 17.09 17.82 18.54 
Commis a la bibliotheque 15.35 16.36 17.09 17.82 18.54 

Prepose a la surveillance des 
13.00 13.53 14.07 14.63 15.22 plateaux munici aux 

     

Etudiant 13.00 1 13.53 14.07 14.63 1 15.22 
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I" ianvier 2021 

Fonction Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
27.89 30.68 31.91 33.18 34.51 publics 

     

Inspecteur municipal 28.55 31.41 32.66 33.97 35.33 

Op6rateur/Chauffeur/Ouvrier 26.10 28.71 29.86 31.06 32.30 

Op&ateur/Chauffeur/Journalier 25.60 28.15 29.28 30.45 31.67 
Op6rateur/Chauffeur/JOurnalier 

25.60 28.15 29.28 30.45 31.67 horaire rotatif) 

     

Technicien(ne) aux finances 25.60 28.15 29.28 30.45 31.67 
Adjointe administrative 25.60 28.15 29.28 30.45 31.67 

Coordonnateur aux loisirs et 
24.51 26.96 28.04 29.16 30.33 communications 

     

Concierge 23.42 25.76 26.79 27.87 28.98 
Horticulteur/Employ6 de 

23.42 25.76 26.79 27.87 28.98 soutien aux travaux publics 

     

Technicien(ne) en 
20.73 22.80 23.71 24.66 25.65 documentation 

     

Journalier saisonnier, 
19.71 21.68 22.55 23.23 24.16 

occasionnel 

     

Pr6pok a Pentretien des 

     

patinoires ext6rieures et au 15.50 16.77 17.52 18.22 18.96 
d6nei ement 16 er 

     

Assistant en horticulture 15.50 16.77 17.52 18.22 18.96 
Commis a la bibliotheque 15.50 16.77 17.52 18.22 18.96 

Pr6pos6 a la surveillance des 
13.18 13.71 14.26 14.83 15.42 

plateaux munici aux 

     

budiant 13.18 13.71 14.26 14.83 15.42 
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1" ianvier 2022 

Fonction Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
28.45 31.29 32.54 33.85 35.20 

publics 

     

Inspecteur municipal 28.69 31.56 32.82 34.13 3 5.5 0 

Op6rateur/Chauffeur/Ouvrier 27.02 29.72 30.91 32.14 3 3.4 3 

Op6rateur/Chauffeur/Joumalier 26.17 28.79 29.94 31.13 32.38 
Op6rateur/Chauffeur/Journalier 26.17 28.79 29.94 31.13 32.38 

(horaire rotatif) 

     

Technicien(ne) aux finances 26.17 28.79 29.94 31.13 32.38 
Adjointe administrative 26.17 28.79 29.94 31.13 32.38 

Coordonnateur aux loisirs et 
25.03 27.53 28.63 29.78 30.97 

communications 

     

Concierge 23.89 26.28 27.33 28.42 29.56 
Horticulteur/Employe de 

23.89 26.28 27.33 28.42 29.56 soutien aux travaux publics 

     

Technicien(ne) en 
21.33 23.46 24.40 25.38 26.39 documentation 

     

Journalier saisonnier, 19.91 21.90 22.78 23.69 24.64 
occasionnel 

     

Pr6pos& a Pentretien des 

     

patinoires extdrieures et au 15.65 17.19 17.87 18.58 19.34 
d6neigement le er 

     

Assistant en horticulture 15.65 17.19 17.87 18.58 19.34 
Commis a la bibliotheque 15.65 17.19 17.87 18.58 19.34 

Pr6pos6 a la surveillance des 
13.37 13.90 14.46 15.04 15.65 

plateaux munici aux 

     

Etudiant 1 13.37 13.90 14.46 15.04 15.65 
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F ianvier 2023 * 

Fonction Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
29.01 31.91 33.19 34.52 35.90 publics 

     

Inspecteur municipal 28.83 31.71 32.98 3 4.3 0 35.67 

Op6rateur/Chauffeur/Ouvrier 27.56 30.31 31.53 32.79 34.10 

Op6rateur/Chauffeur/Journalier 26.69 29.36 30.54 31.76 33.03 
Op6rateur/Chauffeur/Journalier 

26.69 29.36 30.54 31.76 33.03 (horaire rotatif) 

     

Technicien(ne) aux finances 26.69 29.36 30.54 31.76 33.03 
Adjointe administrative 26.69 29.36 30.54 31.76 33.03 

Coordonnateur aux loisirs et 
25.53 28.08 29.21 30.38 31.59 communications 

     

Concierge 24.37 26.80 27.88 28.99 30.15 
Horticulteur/Employ6 de 

24.37 26.80 27.88 28.99 30.15 
soutien aux travaux publics 

     

Technicien(ne) en 
21.76 23.93 24.89 25.88 26.92 documentation 

     

Journalier saisonnier, 20.31 22.34 23.23 24.16 25.13 
occasionnel 

     

Pr6pos6 a Pentretien des 

     

patinoires ext6rieures et au 15.96 17.53 18.23 18.95 19.73 
d6nei ement le er 

     

Assistant en horticulture 15.96 17.53 18.23 18.95 19.73 
Commis a la bibliotheque 15.96 17.53 18.23 18.95 19.73 

Mpos6 a la surveillance des 
13.63 14.18 14.75 15.34 15.96 

plateaux munici aux 

     

Etudiant 13.63 14.18 14.75 15.34 15.96 

Pourcentage de bonification des taux horaires 
Si le taux de variation moyen mensuel, calcule en pourcentage, de Findice des prix 
a la consommation pour la periode de reference est superieur a 2%, une bonification 
des taux horaires applicables au 1, ` janvier 2023 sera appliquee, selon la formule de 
calcul suivante : 

Taux de variation moyen de FIPC pour la periode de- reference - 2%, 
(bonification maximale I%) 

L'indice des prix a la consommation global que Pon retrouve sur le site Web de la 
Banque du Canada sera utilise. La periode de reference utilisee est constituee des 
douze (12) mois consecutifs debutant en octobre 2021 jusqu'en septembre 2022. 
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I" ianvier 2024 * 

Fonetion Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
29.60 3 2.5 6 3 3.8 6 35.21 36.62 publics 

     

Inspecteur municipal 28.97 31.86 33.14 34.47 35.85 

Op6rateur/Chauffeur/Ouvrier 28.11 30.92 32.16 33.44 34.78 

Op6rateur/Chauffeur/Journalier 27.23 29.95 31.15 32.39 33.69 
Op6rateur/Chauffeur/Journalier 

27.23 29.95 31.15 32.39 33.69 (horaire rotati 

     

Technicien(ne) aux finances 27.23 29.95 31.15 3239 33.69 
Adjointe administrative 27.23 29.95 31.15 32.39 33.69 

Coordonnateur aux loisirs et 
26.04 28.64 29.79 30.98 32.22 communications 

     

Concierge 24.85 27.34 28.43 29.57 30.75 
Horticulteur/Employ6 de 

24.85 27.34 28.43 29.57 30.75 soutien aux travaux PUblics 

     

Technicien(ne) en 
22.19 24.41 25.39 26.40 27.46 documentation 

     

Journalier saisonnier, 
20.71 22.78 23.69 24.64 25.62 occasionnel 

     

Prepos6 a Pentretien des 

     

patinoires ext6rieures et an 16.28 17.88 18.59 19.33 20.12 
d6neigement le er 

     

Assistant en horticulture 16.28 17.88 18.59 19.33 20.12 
Commis a la bibliotheque 16.28 17.88 18.59 19.33 20.12 

Prepos6 a la surveillance des 
13.92 14.47 15.05 15.65 16.28 plateaux munici aux 

     

Etudiant 13.92 14.47 15.05 15.65 1 16.28 

* Pourcentage de bonification des taux horaires 
Si le taux de variation moyen mensuel, calcul6 en pourcentage, de Findice des prix 
A la consommation pour la periode de reference est sup6rieur a 2%, une bonification 
des taux horaires applicables au l, r janvier 2024 sera appliqu6e, selon la formule de 
calcul suivante : 

Taux de variation moyen de 1'IPC pour la periode de r6f6rence - 2%, 
(bonification maximale 1%) 

L'indice des prix a la consommation global que 1'on retrouve sur le site Web de la 
Banque du Canada sera utilise. La periode de r6f6rence utilis6e est constitu6e des 
douze (12) mois cons6cutifs d6butant en octobre 2022 jusqu'en septembre 2023. 
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I" janvier 2025 * 

Fonction Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
30.19 33.20 34.53 35.91 37.35 publics 

     

Inspecteur municipal 29.11 32.02 33.30 34.63 36.02 

Op6rateur/Chauffeur/Ouvrier 28.67 31.54 32.80 34.12 35.48 

Op6rateur/Chauffeur/Journalier 27.77 30.55 31.77 33.04 34.36 
Op6rateur/Chauffeur/JOLImalier 

27.77 30.55 31.77 33.04 34.36 (horaire rotatif) 

     

Technicien(ne) aux finances 27.77 30.55 31.77 33.04 34.36 
Adjointe administrative 27.77 30.55 31.77 33.04 34.36 

Coordonnateur aux loisirs et 
26.56 29.22 30.39 31.61 32.87 communications 

     

Concierge 25.35 27.89 29.00 30.16 31.37 
Horticulteur/Employ6 de 

25.35 27.89 29.00 30.16 31.37 soutien aux travaux publics 

     

Technicien(ne) en 
22.64 24.90 25.90 26.93 28.01 documentation 

     

Journalier saisonmer, 21.13 23.24 24.17 25.14 26.14 
occasionnel 

     

Mpos6 a Pentretien des 

     

patinoires ext6rieures et au 16.61 18.24 18.96 19.72 20.52 
d6nei ement le er 

     

Assistant en horticulture 16.61 18.24 18.96 19.72 20.52 
Commis a la bibliotheque 16.61 18.24 18.96 19.72 20.52 

Mpos6 a la surveillance des 
14.20 14.77 15.36 15.97 16.61 plateaux munici aux 

     

Etudiant 1 14.20 14.77 15.36 15.97 16.61 

* Pourcentage de bonification des taux horaires 
Si le taux de variation moyen mensuel, calcul6 en pourcentage, de Findice des prix 
a la consommation pour la p6riode de r6f6rence est sup6rieur a 2%, une bonification 
des taux horaires applicables au le` janvier 2025 sera appliqu6e, selon la formule de 
calcul suivante 

Taux de variation moyen de l'IPC pour la periode de reference - 2%, 
(bonification maximale 1%) 

L'indice des prix a la consommation global que l'on retrouve sur le site Web de la 
Banque du Canada sera utilise. La periode de reference utilis6e est constitu6e des 
douze (12) mois consecutifs d6butant en octobre 2023 jusqu'en septembre 2024. 
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I" ianvier 2026 * 

Fonction Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
30.79 33.87 35.23 36.63 38.10 

publics 

     

Inspecteur municipal 29.25 32.18 33.47 34.81 36.20 

Op6rateur/Chauffeur/Ouvrier 29.25 32.18 33.47 34.81 36.20 

Op6rateur/Chauffeur/Journalier 28.32 31.16 32.41 33.70 35.05 
Op6rateur/Chauffeur/Journalier 

28.32 31.16 32.41 33.70 35.05 
horaire rotatif) 

     

Technicien(ne) aux finances 28.32 31.16 32.41 33.70 35.05 
Adjointe administrative 28.32 3 1. 16 32.41 33.70 35.05 

Coordonnateur aux loisirs et 
27.10 29.81 31.00 32.24 33.53 

communications 

     

Concierge 25.86 28.45 29.59 30.77 32.00 
Horticulteur/Employ6 de 

25.86 28.45 29.59 30.77 32.00 soutien aux travaux publics 

     

Technicien(ne) en 
23.10 25.41 26.42 27.48 28.58 documentation 

     

Journalier saisonmer, 21.55 23.71 24.66 25.64 26.67 
occasionnel 

     

Pr6pos6 a 1'entretien des 

     

patinoires ext6rieures et au 16.93 18.62 19.37 20.14 20.95 
d6nei ement le er 

     

Assistant en horticulture 16.93 18.62 19.37 20.14 20.95 
Commis a la bibliotheque 16.93 18.62 19.37 20.14 20.95 

Mpos6 a la surveillance des 
14.47 15.05 15.65 16.28 16.93 plateaux munici aux 

     

Etudiant 1 14.47 1 15.05 1 15.65 16.28 16.93 

* Pourcentage de bonification des taux horaires 
Si le taux de variation moyen mensuel, calcule en pourcentage, de Findice des prix 
a la consommation pour la periode de reference est superieur a 2%, une bonification 
des taux horaires applicables au l ei janvier 2026 sera appliqu6e, selon la formule de 
calcul suivante : 

Taux de variation moyen de PIPC pour la periode de reference - 2%, 
(bonification maximale 1%) 

L'indice des prix a la consommation global que Fon retrouve sur 1e site Web de la 
Banque du Canada sera utilise. La periode de reference utilisee est constituee des 
douze (12) mois consecutifs debutant en octobre 2024 jusqu'en septembre 2025. 
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Prime pour la garde et mise en disponibilite au service des travaux publics 

En dehors des heures reguRres de travail du service des travaux publics, la municipalite dolt offrir 
Lin service de reponse aux appels loges par les citoyens relativement a Line urgence municipale. A 
chaque jour de calendrier, Lin employe du service des travaux publics est designe afin d'assurer le 
service de reponse. Celui-ci regoit Line prime pour sa mise en disponibilite. Le processes 
d'attribution de cette responsabilite journaliere depend de la disponibilite des employes et est offert 
selon Pordre de priorite suivant : 

1. Chef de service aux travaux publics 
2. Operateur/Chauffeur/Ouvrier 
3. Tout autre employe du service des travaux publics de la presente unite de negociation 

designe par 1'employeur 

Si aucun employe de la presente unite de negociation nest disponible pour assurer le service de 
reponse, 1'employeur peut recourir a tout autre employe municipal. L'employe designe afin 
d'assurer le service de reponse pour Line urgence municipale re~oit Line indemnite fixe journaRre 
selon le bareme suivant : 

Lundi au dimanche 50,00$ 
Jour f666 prevu a Particle 13 75,00$ 

Cette prime est inclose dans le calcul de la contribution au regime de retraite (article 25). 

Gestion et application des echelons salariaux 

Lors de son embauche initiale, d'une permutation ou d'une promotion, tout employe de la presente 
unite de negociation est classe a 1'echelon salarial de la fonction occupee selon le cumul des heures 
de travail suivantes : 

Les heures de travail effectuees anterieurement au service de la Ville de Charlemagne, pee 
importe la fonction. Les heures sont compilees selon le temps reel de presence au travail 
(les majorations versees lors de periodes de temps supplementaires sont exclues) et 
comprennent les heures de conges (vacances, maladies, obligations familiales, feries et 
situations speciales) remunerees a l'interieur d'une periode hebdomadaire de paie. 
Les heures de travail effectuees pour Lin employeur autre que la municipalite et reconnues 
lors de son embauche initiale aupres de la Ville de Charlemagne 

Le cumul des heures decrites precedemment ne peut permettre a l'employe d'etre classe a 1'echelon 
5 de la fonction occupee, a moins que le nombre d'heures de travail effectuees anterieurement au 
service de la Ville de Charlemagne ne soit suffisant pour atteindre 1'echelon 5. Peu importe 
1'echelon atteint par Lin employe Tors du classement initial, seules les heures de travail effectuees au 
service de la Ville de Charlemagne, decrites precedemment, sont cumulees afin de detenniner la 
progression daps les echelons. Ce cumul s'effectue en continu. Le changement d'echelon salarial 
est effectif le ler jour de travail suivant l'atteinte du nombre d'heures de travail suffisant pour le 
changement d'echelon. 
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• Tableau de la valeur des Echelons par fonction, en nombre d'heures cumul6 

Fonction Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 

Chef de service aux travaux 
0 a 3 042 

> 3 042 a > 6 084 a > 8 112 a 
> 10 140 

publics 

 

6 084 8 112 10 140 

   

>2652a >7072a
r 

>5304a 

  

Inspecteu municipal O a t 652 
5 304 7 072 8 840 

> 8 840  

  

>3042a >6084a 

  

Op6rateur/Chauffeur/Ouvrier 0 a 3 042 

  

>8112a> 
10 140  

  

6 084 8 112 10 140 

   

>3042A  >6084A  >8 112 a 

 

Op6rateur/Chauffeur/Journalier 0 a 3 042 
6 084 8 112 10 140 

> 10 140 

Op6rateur/Chauffeur/Journalier 
0 a 3 042 > 3 042 a > 6 084 a > 8 112 a > 10 140 (horaire rotatif) 

 

6 084 8 112 10 140 

 

Technicien(ne) aux finances 0 a 2 652 
>2652a >5304a >7072a> 

8 840  

  

5 304 7 072 8 840 

   

>2652a >5304a 

  

Adjointe administrative O a t 652 

  

>7072a> 
8 840  

  

5 304 7 072 8 840 

 

Coordonnateur aux loisirs et 
O a t 652 

> 2 652 a >5304A  >7072  a 
> 8 840 communications 

 

5 304 7 072 8 840 

   

>2340a >4680a >6240a >7800 
Concierge O a t 340 

      

4 680 6 240 7 800 

 

Horticulteur/Employ6 de 
0 a 3 042 

>3042A  >6084A  >8 112A > 10 140 soutien aux travaux publics 

 

6 084 8 112 10 140 

 

Technicien(ne) en 

 

>2340A 

 

>4680a>6240A >  7 800 
documentation 0 a 2 340 

4 680 6 240 7 800 

 

Journalier saisonnier, 
0 a 1 170 > 1 170 a> 2 340 a> 3 120 a> 3 900 

occasionnel 

 

2 340 3 120 3 900 

 

Mpos6 a Ventretien des 

 

> 760 a 1 > 1 521 a > 2 028 a > 2 535 
patinoires ext6rieures et au 0 a 760 521 2028 2 535 

 

d6nei ement 16 er 

       

>1170A >2340A >3120A 

 

Assistant en horticulture O A] 170 

  

>3900
2 

   

340 3 120 3 900 

   

>1794A >3588A >4784A 

 

Commis a la bibliotheque O a l 794 

  

>5980
3 

   

588 4 784 5 980 

 

Mpos6 a la surveillance des 
0 a 760 

> 760 a 1 > 1 521 a >2028  a > 2 535 
plateaux municipaux 

 

521 2028 2 535 

 

Etudiant 0 a 760 
>760a1 >1521A >2028a >2535 

  

521 2028 2 535 
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ANNEXE « D)> 

CLASSIFICATIONS EMPLOYES REGULIERS OU A UESSAI 

Fonction 

Chef de service aux travaux publics 

Inspecteur municipal 

Operateur/Chauffeur/Ouvrier 

Operateur/Chauffeur/Journalier 

Op6rateur/Chauffeur/Joumalier (horaire rotatif) 

Technicien(ne) aux finances 

Adjointe administrative 

Coordonnateur aux loisirs et communications 

Concierge 

Horticulteur/Employe de soutien travaux publics 

Technicien(ne) en documentation 

Commis a la bibliotheque 

Nom Echelon 

5 

1 

5 

5 
5 

3* 

5 

5 

3* 

5 

5 

5 

1 
4 
2 

*Note 1 : Dans le cadre de la transition vers un systeme d'echelons pour toutes les fonctions et 

de 1'ajout de deux (2) nouvelles fonctions, les employes ont ete classes a 1'echelon 

numero 3 en date du l ef  janvier 2020. Les employes passeront a 1'echelon numero 4 

en date du 1" janvier 2021 et a 1'echelon numero 5 en date du I" janvier 2022. 

Convention collective — SUP, section locale 2930 - 2020-2026 

66 



ANNEXE « E » 

LISTE DES VETEMENTS FOURNIS PAR LA VILLE 
AUX EMPLOYES REGULIERS ET AUTRES 

La Ville de Charlemagne reconnait I' importance de fournir des vetements de travail aux employes 
municipaux qui permettent d'assurer une identification claire et uniforme pour le public. 

Les employes reguliers, a 1'essai ou remplagant au service des travaux publics obtiennent a chaque 
annee civile (lei janvier au 31 decembre) un credit non cumulatif de 700 points pour ('acquisition 
de vetements de travail, a leur choix. La liste des vetements de travail admissibles, comprenant la 
valeur accordee a chaque item, sera etablie par un comite de travail conjoint employeur-employe. 
Cette liste sera revisee annuellement. 

L'employe regulier, a Pessai ou remplagant occupant la fonction d'inspecteur municipal a droit, au 
besoin, a un impermeable et un manteau d'hiver. 

L'employe regulier, a l'essai ou remplagant occupant la fonction de coordonnateur aux loisirs et 
communications a droit, au besoin, a deux (2) chandails polo et une veste coupe-vent. 

Pour les employes saisonniers, temporaires, surnumeraires ou occasionnels au service des travaux 
publics, ceux-ci ont droit, au besoin et en nombre suffisant, a des chandails. 
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ANNEXE u F » 

ABSENCES — ACTIVITES SYNDICALES 

Nom de 1'employe Section locale 

Date d'absence Duree : de a 

Nature de 1'absence 
Paye par 

Banque Sans solde 

 

Ville 

  

Congres, stages d'etudes, etc. 

   

Reunions syndicales (executif, conseil syndical, 

   

assemblees g6n6rales, etc. 

   

Comites conjoints : C.R.T. 

   

S.S. 

   

Griefs 

   

Evaluation 

   

Negociations : Preparation 

   

Seances 

   

Enquetes : Griefs 

   

Evaluation 

   

Arbitrage : Membre de comite 

   

Urnoin 

   

Autres (specifiez) 

   

Demande par Date de la demande 

Signature 
Directeur ou son representant 

EXPLICATIONS 
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ANNEXE « G » 

DESCRIPTION DES FONCTIONS-EMPLOYE SAISONNIER OU OCCASIONNEL 

EMPLOI ETUDIANT 

Nature et caract6ristiques de la fonction 

Travaux comportant la coupe des pelouses et le nettoyage des espaces verts, des pares et des 
terrains municipaux. Le travail s'accomplit sous surveillance imm6diate. Un employe de rang 
sup6rieur s'assure r6guli6rement que le travail est effectu6 tel que demand6. 

Exemples de taches accomplies 

1. Tondre les pelouses a I'aide de tondeuses a gazon ou d'une coupe herbe; 

2. Faire le nettoyage dans les chalets pares; 

3. Ramasser les d6chets, papiers, verres bris6s, feuilles mortes et autres rebuts Sur les terrains 
des pares et espaces verts; 

4. Peinturer les appareils de jeux; 

5. Effectuer toutes les taches de manipulation, de montage et de d6montage des 6quipements 
et appareils n6cessaires a la tenue des activit6s sportives, r6cr6atives ou culturelles 
organis6es par la municipalit6 ou les organismes reconnus; 

6. Surveillance et entretien des pares et espaces verts tors d'activit6s sportives, r6cr6atives ou 
culturelles organis6es par la municipalit6 ou les organismes reconnus; 

7. Surveillance des 6quipements lors des installations; 

PREPOSE A L'ENTRETIEN DES PATINOIRES EXTERIEURES 
ET AU DENEIGEMENT LEGER 

Nature et caract6ristiques de la fonction 

Travaux consistant a pr6parer et entretenir les glaces des patinoires ext6rieures. Le d6neigement 
16ger est effectu6 manuellement. Le travail s'accomplit sous surveillance imm6diate. Un employ6 
de rang sup6rieur s'assure r6guli&ement que le travail est effectu6 tel que demand6. 

Exemples de taches accomplies 

Arrosage, entretien et d6neigement des patinoires ext6rieures; 

2. D6neigement des abribus et 6pandage de fondant a glace; 

3. D6neigement des marches ext6rieures, des portes d'acc6s des batiments municipaux et 
6pandage de fondant a glace. 
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PREPOSE A LA SURVEILLANCE DES PLATEAUX NIUNICIPAUX 

Nature et caracteristiques de la fonction 

Le travail s'accomplit sous surveillance immediate. Un employe de rang superieur s'assure 
regulierement que le travail est effectue tel que demande. 

Exemples de tdches accomplies 

Ouverture, surveillance et fermeture des salles municipales, des bdtiments de service et des 
plateaux (patinoires exterieures, terrains sportifs, pares, etc.) pendant les heures d'ouverture 
ou lors de la tenue d'activites sportives, recreatives ou culturelles organisees par la 
municipalite, les organismes reconnus ou les locations privees; 

2. Participation au montage et demontage des salles; 

3. Repondre aux besoins des usagers; 

4. Nettoyage des lieux, ramassage des dechets. 

~\ JOURNALIER SAISONNIER, OCCASIONNEL 

Nature et caracteristiques de la fonction 

L'employe embauche assiste les employes reguliers du service des travaux publics dans les 
operations de nettoyage et d'entretien des immeubles, espaces verts, pares, amenagements 
paysagers et terrains municipaux. Le travail s'accomplit sous surveillance immediate. Un employe 
de rang superieur s'assure regulierement que le travail est effectue tel que demande. 

ASSISTANT EN HORTICULTURE 

Nature et caracteristiques de la fonction 

L'employe accomplit son travail sous la supervision directe de I'horticulteur et 1'assiste dans le 
deroulement des operations. 

Exemples de tdches accomplies 

Plantation annuelle ou ponctuelle des vegetaux, arbres et arbustes pour les amenagements 
paysagers et terrains municipaux; 

2. Entretien des amenagements paysagers et terrains municipaux adjacents; 

3. Arrosage des amenagements paysagers et autres espaces publics de la municipalite; 

4. Toute autre tdche relative aux activites d'horticulture. 
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ANNEXE « H » 

SALAIRE REGULIER AUX FINS DES COTISATIONS SYNDICALES 

Les salaires reauliers comprennent tous les gains payes de nature reguliere relativement 
aux heures de travail executees, y compris : 

• Jours feries; 
• Vacances; 
• Conges de maladie ou pour obligations familiales, a Pexception des prestations 

versees aux personnes salariees en vertu du regime d'assurances collectives; 
• Tout autre conge pays; 
• Liberations syndicales; 
• Tous les conges parentaux, dans le cas ou Pemployeur verse tin complement de 

prestations prevu au RQAP. Ledit complement est considers comme etant du 
salaire regulier; 

• Pour Line absence relative a Lin accident de travail, daps le cas ou 1'employeur verse 
Lin complement de prestations prevu par la CNESST. Ledit complement est 
considers comme etant du salaire regulier; 

• Retroactivite, montant du pour faire suite a 1'exercice d'equite salariale. 

Aucune capitation ne doit We versee pour : 

• Les heures supplementaires; 
• Les primes de quart; 
• Les allocations d'automobiles, de kilometrage, d'outils, de vetements, etc.; 
• Le montant reru au lieu des avantages sociaux; 
• Les indemnites de depart; 
• Les primes de vacances; 
• Boni a la signature; 
• Les autres types de supplement salarial, d'allocations ou de primes. 

Convention collective — SCFP, section locale 2930 - 2020-2026 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72

